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CONSEiL SPEÇIJAL
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]BAS-CANAD'

DEPUIS LE 5E. NOVEMBRE, JUSQU'AU 21E. DECEMBRE, 1838.

DANS LA DEUXIENME ANNÉE DE LA

REINE VICTORIA.

LE LIEUT. GEN. SIR JOHN COLBORNE, G. C. B rET G. C. H
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DU

Du

BAS-CANAA.

ANNO'2d-VICTORIM REGINA.E

Å une Session du Consëil Spééia comnmencée et tenne , l'Hotel
ment dans la Cité de Montréal, conformément à un Acte passé par le Parlement duRoyaume-Uni de:la Gra'n«de. Bretagne et d'Ilande., untitulé,:éte:Brtâne:"-quir taei dles&' dispositions temporairespour le Gouvernement dù Bas-Canada,"

LE LUNDI, 5E. NOVEMBRE, 1838.

Alexandie Maurice Delisie, Ecuyer, Commissaire nommé par DedimusPofestatem,
pour administrer le Serment aux Membres. du ConseiI alté introduit dans la Salle
du Conseil alors le Serment prescrit par l'Acte de la lere. YIcToRiA,Chap. IX.
a été adm iuistré aux Membres suivants, et qui, ayant sopscrit le Rôle contenamt ledit Serment, ont pris ieur siége-à la table du Conseil, savoir

Toussaint Pothier,
eorge. fiofatt,

Peter McGill,
Pierre de Rochelave
Samuel Gerrard,

ues Quesnel,
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John Molson,
Turton Penn,
Dominiqiue Mondelet.

Le Commissaire s'est ensuite retiré.

Son Excellence le Lieutenant Gouverneur SiR JOaN COLBORNE, G. C.B. et
G. C. H., l'Administrateur du Gouvernement ayant été informé que les Membres
du Conseil avait prêté le Serment, et pris leurs siéges, il est entré dans 1a Salle du
Conseil, et a pris sa place au Fauteuil.

PRIERES.

Son Excellence a proposé au Conseil, pour sa considération et adoption, l'Or-
donnance suivante, laquelle a été lue pour la première fois.

Une Ordonnance pour autoriser certaines Banques y nommées, à suspendre
leurs payements en espèces, dans certains cas.

Il a alors plu à Son Excellence de nommer l'lonorable Toussaint Pothier, pour
etre le Président du Conseil, en l'absence de-Son Excellence.

Alors Son Excellence s'est rétiré.

L'Honble. M. Pothier, a pris le Fauteuil.

Le Président a alors informé le Conseil, qu'il avait été émané une Commission
sous le Grand Sceau, nommant ThomasLeigh Goldie, Ecùyer, Greffier Assistant de
ce Conseil Spécial, durant l'absence nécessaire 'du Greffier.

il a été reçu un Message de Son Excellence lAdministrateur du Gouverne-
ment recommandant l'àdoption de certaines Règles et Règlemens pour la conduite
des procédés du Conseil Spécial, à l'exception de la première règle.

[Voyez les Règles et Réglemens de la Session d'Avril, 1838.]

Sur motion de l'Honble. M. Mc Gil, secondé Par M. Gerrard,

RESOLU, Que les Règles et Réglernens, soumis par Son Excellence, pour la con-
duite des procédés de ce Conseil, soient adoptés.
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Sur motion de M. Gerrard, secondé par 1'Ronble. M. Moffatt

ORDONNE', Que la Pétition du Président, des Directeurs et Compagnie de a.Banque de Montréal, soit maintenant reçue.

Ladite Pétition est commë suit

A Son Excellence l'è Lieutenant Général SiR JoH N CoLBORNE,
Chevalier Grand-Croix. du Très-Hoz-able Ordre Militaire du
Bain et de l'Ordre Royal Guelique de.Hanovre, Comna.dant.les
Forces de Sa Majesté dans le Iqaut et le Bas-Canada,' et ldidis.
trateur du Gouvernement du Bas-Cànada, 8c.. c. 8ic.

La Pétition du Président, Directeurs et Compagnie de la
Banque de .Montreal.

ExPosE HUMBLEMENT:

Que les affaires de la Banque de Mon tal, sont dans un el état de prospérité
que dans des circonstances ordinaires il n y auroitaucun. lieu de doutede sa capacité à pouvoir! rencontrer non seulement tous ses engagementsen-
vers le public, mais qu'elle pourroit donner encore àses A ctionnaires la garantield'une
ample rémunération pour les Capitaux qu'ils y ont versés. Que, cependant la si-
tuation extraordinaire dans laquelle la Banque se trouve placée par suite. des événe-
mens politiques, qui viennentd'avoir lieu, inpse au 'Pétitionnaires le -devoir
de représenter àVotre Excellence la situation où ils se trouv ent, dans l'spoir
que. Votre Excellence pourra adopter des mesures qui, 'en même temps qu'elles ap-
porteront:un remede au grief dont on se plaint, pourront rencontrer également le bien
public et contribuer à la sureté du Gouvernement. de Sa Majesté.

Les Pétitionnaires représentent donc respectue sement que depuis quelque
temps, il est devenu évident que parmi les moyens mis en œoeuvre par nombre d'indi.
vidus désaffectionnés dans ce District, et comme mesure préparatoire pour renverser
Je Gouvernenent:de;Sa.Majesté enaeefrovinceiluroit été: résolu:de retirer toutle numéraire des Coffres des différentes Banques qui ont des Chartes, en exigeant
de ces Institutions le rachat de leurs Billets en espèces ; ce qui étoit un moyen
d'affoiblir les ressources' des Banques, en même temps que cela augmentoit les
moyens des Agitateurs pour favoriser leur révolution projettée. ' k

B 2

2
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Que depuis les dix oÙ douze deriiers jours, les demandesîd'Espècs aux Ban-

es de cette Cité ont e -lieu sans discontinuation, surtout parune classe d'individus

connus pour être les principaux moteurs de la Révolte, assistés dans cette mesure

par des adeptes, ou des gens égarés ou trop confiants.

Cette demande continue pour des espèces, pourroit naturellement causer quel-

que inquiétude aux Pétitionnaires, sils n'étoient assurés que les secours en especes

(lui sont dans leurs Coffres, tant dans cette Cité qu'à Québec, suffisent amplement

pour 'toutes les justes demandes qui pourroient être faites sur la Banque ; à-quoi les

Pétitionnaires ajouteront,. qu4'ils ont maintenant dans ia Cité de New York (d'où les

Banques de cette Province recoivent toujours leurs Espéces) une forte somme qu.ils

étoin t àa veiIle de faire venir dlans cette Cité; entrepris',que'tat de bouleversement

de la frontière ainsi que du Pays 'qui l'avoisine, rend en ce moment extréneinent

hazardeuse. .Et en effet, Vos Pétitionnaires 'ort he' de croire qu'en persistant à

exiger que la Banque fît ses rachats en Espèces, les individus désaftectionnés avoient

en vue de forcer:la Banque à.faire Eenir de New York les Espèces dont onvient de

'aire mention, afin qu'ils pussent les intercepter sur la route avant (larriver -a an

cette Cité.

Les Pétitionnaires soumettent donc humblement cet exposé à la considération

de Votre Excellence, dans la ferme confiance que Votre Excellence leur accordera

un remède, soit par une Ordonnance qui autoriseroient les Pétitionnaires' et les

autres Banques légales en cette. Province, à suspendre le rachat en Espèces de leurs

Billets sans encourir la perte de leur Charte, ou en aucune autre manière que Votre

Excellence le jugera plus convenable pour le bien public.

Et. comme par devoir, les Pétitionnaires ne cesseront de prier.

Montréal. Ne. Novenib e, 1S38.

Par Ordëe, et de la part du Conité des Directeurs.

(Signé,) "ETER MeG1LL Prest.

Banque de MontréaL



Etat pour montrer. quel étoit le montant qui se trouvoit en Espèces dans

les Coffres de la Banque de.Montréal le Lundi, 5e. Novembre, 1838.

Dans cette Cité,..... . .. £40 00. Argent.
18,169. Or. .

A Québec,............. 47:748. Argent.

1i5417. Courant.

Le.montant en espèces qui a été payé depuis le 30 . Octohre, est de plus de

plus de £10,000. Presque toute' cette somme a ^été payée en très..petite monnoie,

afin de retarder les demandes.
Montréal, 5e. Novembre; l838.

(Signé) BENJAMIN HOLMES,
Caissier.

On avoit fait préparer pour tre importé d New York, £25,000 Courant,

11 avoit en circulation, Samedi au soir, £l86075. 5.
(Signé) B. He.

Sur motion de M. Gerra , secondé parHonble. M. .Mofatt,

REOL, Qu3e pour se-conformer à'lareommen dationl de So" Excellence, qui est de

procéder sr -lOrdonrnance poaautoriser certâines Banques y dénommées à

suspendre leurs payer en en vspces en cértains cas, les règles permanerites

qui ont rapport aux deuxième et troisiëie lectuies 'des Ordonnances, soient

suspendues.-

ORDONNE, :Que la- dite.Ordonnance. soit maintenant! lue une seconde fois.

La dite Ordonnance a en consequence été lue une seconde fois.

'Sur motion deL'Honble. M. Mofatt, secondé par . Honble. M. De Rocheblave,

ORDONNE , Que 'les amendeinens suivants soient faits à la dite Ordonnance:

Feuille 1, ligne i I-Après -susdite" insérez les mots suivants.:

Que toute Banque en cette Province à présent incorporée

"par Ordonnance ou Loi Provincàle, ou par Charte Royale,

"qui a cesséou qui cesseradé óceter ses Billets ou de payer
"ses autres idëttes en monnaies ayant cours dans cette Pro-

vince, ne serapas, -pour cela, forcéede cesser ser opérations
de Banque, -ni censée avdir përdu ses droits on bénéfice de
l'Ordonnance oa Acte Législatif ou de la Charte Royale in-

corporant icelle, ni soumise à aucune incapacité, pénalité
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ou confiscation, à raison de ce qu'elle aura 'cessé de rache-
ter ses billets ou de- payer ses autres- dettes en monnaies
ayant cours comme. susdit, nonobstant toute disposition

" contenue dans l'Ordônance, Loio u 'Acte Provincial d'In-
corporation de telle Banque,. ou dans sa Charte 'Royale, à
ce contraire : Pourvu qtie le Gouverneur, Lieutenant-Gou-

"verneur, ou la personne administrant le .Gouvernement de
"cette. Piôvincè, juge à propos, dâns les circonstances expo.-

sées par telle Banque, de lui. permettre de continuer ses'
affaires de. Banque, nônobstant sa- suspension de payements
en espèces, auquel cas 'le: Gouverneur, 'Lieutenan t-Gouver-
neur, ou' la personne administrant le' Gouvernement de la
Province, pourra en Conseil, donner un ordie ou minute à'
cet effet, leqùel sera publié dans la Gazette de Quebec du-'
ranta période detellé sispension de payements en:espèces,
et tel ordre ou minute du Gouverneur, Lieutenant Gouver.-
neur ou de la personne administrant le Gouvernement de la
Province, et du Conseil, aurâ1'effet de sauver telle Banque,
de lá déchéance des. droits,: bénéfices, priviléges ou autres
avantages à elle conférés ou octroyés par aucune Ordon.
nance du Gouverneur et du Conseil Spécial pour les affaires
de cette' Province,· ou par aucun Acte de la Législature de
cette Province, ou par Charte Royale, à raison de sa sus-
pension de payements en espèces ou numéraire avant ou
après l'émission de telle ordre ou minute, comme aussi dle
toute pénalité ou .incapacité qui autrement s'ensuivrait ou
pourrait s'ensuivre'; et pourvu aussi que telle Banque, avec
sa requête ou pétition demandant l'émission d'un ordre ou
minute à l'effet susdit, et toutes les fois ensuite qu'elle en
sera.requise, pendant la. période de telle suspension de paye-
ments en espèces ou numéraire, soumettra au Gouverneur,
Lieutenant-Gonverneur, ou à la personne administrant le
Gouvernement de cette Province, un, état des affaires de la
dite Banque, contenant d'une part le montant de ses billets
"en circultion, des profits net en main, des balances dues à
d'autres Banqnes, et -de l'argent. déposé à la dite Banque,
distinguant les ..déFpts qui portent intérêt, s'il y en a , et

- d'autre.part, le montant des espèces ayant cours, et des'lin-
gots d'or et d'argent.dans les voûtes de la dite Banque, la
valeurdes bâtiments et autres immeubles appartenants à
icelle, et les billets'd'autres Banques en sa pussession, les
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"balances à elle dues par d'autres Banques, et le montant de
" toutes les dettes' actives de la dite Banque, comprenant e
" et particularisant le montant à elle dû sur lettres. de change
"billets. escomptés, hypothèques et autres sûretés, et mon-
"trant ainsi, d'un côté, les dettes passives de-la dite Banque,
" et de l'autre son actif ou ses ressources ; lequel état des af-
"faires de la dite Banque contiendra de plus le montant du
'<capital souscrit, et le montant de ce qui en aura éte actuel-

lement versé à la Banquele.taux et le. montant du dernier
" dividende alors. déclaré par la dite Banque, le montant des
"profits réservés lors de la déclaration de tel dividende, le

montant des dettes actives de la dite 3anque assurées par la
" mise en gage cde fonds d'icelle appartenants aux personnes

par qui elles seront dues, et le mont des dettes échues et
non payées à l'échéance, .avec. une estimation de la perte
présumée devoir étre encourue par le nonpayement de telles
dettes ; et un liste des noms de toutes. les.personnes qui, au
commencement de chaqe quartier de l'année pendant le

"temps pour lequel sera requis et fourni le dit état, auront été
« auront été actionnaires de la dite Banque, spécifiant-le'nom-
" bre d'actions possédé par 'chacune des dits personnes au
"commencement dé chàque quartier,commé aussi le montant

du papier escompté pour les directeurs, ou de l'argent à eux
prêté, ou pour.. lequel ils "seront' garants envers la dite
Banque de quélque manièreque ce-soit ; et le dit état des
affaires de:la dite.Banque sera fourni comme susdit sous les
serments du Président ou du Vice-Président, de trois des
Directeurs, et du Caissier ou principal officier de la Banque
par laquelle il, sera fourni ; lesquels serments pourront être

" et seront reçus par aucun Juge des Cours du Banc du Roi
pour. cette Province. Pourvu toujours que rien de ce qui

" est ici contenu n'obligera ni ri'autorisera aucune Banque à
" particulariser dans un tel état le compte privé d'aucune

personne ouspersonnes avec la dite Banque."

Feuille 3, 3, ligne 31.-Après " possession" insérez " ni d'en disposer d'au.
cune autre manière qui en diminuera le montant selon sa
valeur légale, qu'en payant avec du change les parties frac-
tionnaires d'une piastre. Pourvu toujours que rien de ce
qui est ici conténu n'empêchera les dites Banques respec-
tivement de'disposer des espèces dans leurs voûtes en les
prêtant au Gouvernement de Sa Majesté pour le service
public, du consentement du Gouverneur, Lieutenant-Gou..
verneur, ou de la personne administrant le Gouvernement de

.".cette Province, et du Conseil Exécutif d'icelle."'
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La septième Clause de P'rdo nee aat été le,

Le Conseias'est divisé,

PoUR LA CLAUSE. CONTRE LA CLAUSE.

M McGi. MM att,
Penn.

DeRochelave e en

]Gerrard,
Quesneli

Molhon,
ondelet,

Ainsi elle a été emporée ns 'alrmative.

Sur motion de l Honble. M. Mo seconé par iHonble. M. DeRocheblave,

ORDoNN.E' Que les amendements suant solent auss faits la dite Ordonnance.

Feulle 4.Retrachez la -neuvième Clause, et insérez la suivante en son lieu et

place..
lc Et. quil soit rde -plus Oidonné et Statué par l'autorité

susdite,:que cette Ordonnance sera et demeurera en vigueur

jusqu'au premier jour de Juin, mil huit cent trente.neuf,

t pas. pluslongtemps. Pourvu toujours, que le Gouver.

neir., Lieutenant GouverneUr, ou la personne adnis-

trant le Gouvernement de cette Provice, pourra, de

avis du Conseil Exécutif d'icelle par Proclamation

sous le grand sceau 'de la Provincedéclarer .que cette

Ordonnance,. et toutes les: dispositions y contenues,

cesseront d'avoird.. orce et expireront en quelque temps

que ce soit avant l'écoulementde la période susdite, mais
non avant l'expiration de deux mois à compter de la date

et de la publication de la dite :Proclamation.

rraèbs .- XAr tteu et anchez le reste au Préambule, et insérezau lieu
"dicelýui, les Mots., suvns:'qu'il est expédient,9 dans

état de: ,troubles -où est maintenant la Provine, que

«< certanesBanqgaes:.dl icelle -soient autorisées à suspendre le

rachat de eurs billets en.espèces.
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Sur mnotion de 1Honble. M 2cQ&J Âe a~~ ead,

ORDONN',Que la dite Ordonance, tel quäamendée, soit transcrifrau et

Alors; Sr otion de Mr. Pen secondé par M Mon

Le Conseil s'est ajourné à dea - onzeÀh -àt
OR)ONBlQu l: dt àd Y......ki. n'Sé e.

MARDI, e OEBE 88

Onze heu"res du maztin

PREsENS idnt

L'Honble. Toussaint Pothier, Président.

M&i11,
De Rocheblave,
Gerrard,

olon, 'et
Penn.

PRIERES.

Son Excellence l'Administrateur du 'Gouvernement est entré dans la Salle du
Conseil, et a pris son siége au Fauteuil.

Sur motion de l'Honble. M. McGill, 'se6ndé par l'Honble. M. Mofatt,

ORDONNE', Qu'une Ordonnance pour autoriser certans Banques y nom éea
suspendre leürs payementsi en espèces, dans-certains cas, soit iainten Eit .l
pour la troisième fois.

La dite Ordonnance a, en conséquendé, t6 e pu l risi me fois.

Son Excellence ayant posé la question,
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Cette Ordonnance sera t elie maintenant passée?

Il a été

RESOLU, dans l'affirmative,

Son Excellence a alors signé la dite Ordonnance.

Ensuite, Son Excellence s'est retiré.

L'Honble. M. Pothier, a repris le Fauteuil.

Alors, Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par Mr. Gerrard

Le Conseil s'est ajourné. -

1ERCREDI, 7e. NOVEMBRE 1838.

PRESENS.

MM. Pothier,
Mofatt,
McGill,
De Rocheblave,
Gerrard,

Quesnel, et
Penn..

Les Honorables. James guthbert, et, John Neilson, et William P. Christie,

Ecuyer, ayant au préalable rêé le serment prescrit, et souscrit le Role qui le

contient, ont pris leur siège à la Table du Conseil.

Son Excellence 1'A dministrateur du Gouvernement étant entré dans la Salle

du Conseil, a prir son siège au FauteuiL

PRIERES,



2 Vie 7 Novenibris.1

Son Excellence s aos adress CGnsei sur 1état présent de la Province.

ns x nsidération et l'adoption du
Conseil, les Odonnances qui suient; lesquelles ont été séparément lues pour la
première fois'.

Une Ordonnance autorisant la saisie et la détention, pedant nten imité
de la poudre, du plomb, des armes et autres munitions é uerre.

Une Ordonnance pour la suppression de la'Rebelliot qui exist malheureuse-
ment dans cette Province du Bas-Canada, et pour la. protection des personnes et

propriétés de fidèles suj de Sa Majestéen icelle'

Une Ordonnance pour autoriser 'appréhension et la -détention des personnes
contre lesquelles il existe des charges de Haute-Trâbisn, Suespicion de Haute-
Trahison, 'Non-révélation de Haute-Trahison, et de Menée séditieuses, et pour

suspendre quant à ces personnes, Pendant un temps limité, un certaie Ordon-
nancè et pour d'autres fins.

Ensuite, Son Excellence s'est retiré.

L'Honble. . Cuthbert, a alors -pris-le Fauteuil.

Sur motion de, Honble M. McGill, secondé par.l'Honblei M. Pothier,

REsoLu, -Que dans l'état actuel où se trouve cette Province, il devient nécessaire
pour la sûreté publique, que les Règles permanentes du Consei, relatvement
aux deuxième et troisième lectures des Ordonnances qui viennent d'être sou-

ises par Son:Excellence l'Administrateur du Conseil, soient suspendues.

Sur motion de Honble. M. Mofatt, secondé par l'Honble. M. McGill,

ORDONNE', Qu'une Ordonnance, autôrisant la saisie et la détention, pendant un

temps limité, de la poudre, du plomb, des armes et autres muntions de guerre,
soit maintenant lue une seconde fois.

La dite Ordonnance.a, en conséquence, ét ue une seconde fois.

Sur motion de l'Honble. M. McGil, secondé par l'lonble. M. Mofatt,

ORDONNE', Que les amendemens suivans soient faits à la dite Ordonnance.
C 2



lge 3lgne. 7. Xtanch ez"OfiedéPi"

C 8.-Après 'quelconque insérez ,autorisées à cet effet

4 12 et 13.-Retranchez "Officier de Paix."

12.-Remplissez le blanc, dans la deuxième clause, avec les mots,
"trois mois de Calendrier."

L'Honble. M. Mogatt, a proposé, secondé parl'Honble M Neilson,

Que l'amendement suivant soit fait à la dite Ordonnance:

Page 6, ligne 8.-Retranchez "Janvier" et insérez "Juin."

Le Conseil s'est divisé sur l'amendement proposé.

POUR L'AM4ENDEMENT. CONT

Messrs. Moffatt,

DeRocheblave,

Veilsoz,

Quesnel.

Ainsi, elle a passé dans la négative.

RE L'AMENDEMENT.

Messrs. Pothier,

Mc Gill
Gerrard,.

Christie.
Penn.

Sur- motion de l'Honble. M. McGill, secondé par l'Honble. M. Mofatt,.

ORDONNE', Que l'amendement suivant soit aussi fait à.la dite Ordonnance.

Page 6, ligne 20.--Après "longtemps" &'la fin de la troisième Clause, ajoutez le-
Proviso suivant:

" Pourvu toujours, qu'il sera de la compétence du Gouver-
neur, Lieutenant-Gouverneur, ou de la personne adminis-
trant le Gouvernement de cétte Provinée, par et de l'avis du
Conseil Exécutif de limiter,, par Proclamation, la durée de
cette Ordonnande à une époque'plus prochaine que: le dit

"jour."

I.

14; 7, Nove-mbrlgS'- .
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Sur motion de l'Honble. M Mc secondé pa Honble. M. Poihier

ORDONNE', Que la die aonnace e QuaDnende soit trans.crite.au net.

Sur motion de l'Honble. M. Moffatt, secondé par l'Honble. M. McGill,

ORDONNE,' Qu' une Ordonnance pour la suppression de.la Rebellion qui existe nal-
heureusement dans cette Province du Bas- Canada, et pour la pr6tection
'des fideles sujets de Sa Majesté en icelle, soit maintenant lue une seconde
fois.

La dite Ordonnance a, en conséquence, été lue une seconde fois.

Sur -motion de l'Honble. M. Moffatt, secondé par Eonble. M. othier

ORDONNE', Que l'amendement suivant soit fait à la dite Ordonnance

Page 8, ligne 10.-Remplissez le blanc avec les mots "premier jour de Juin pro-
chain."

Sur motion de l'Honble M. McGill, secondé par l'Honble. M. Moffatt,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance telle qu'amendée, soit transcrite au net.

Sur motion de l'Honble. M. Mc Gill, secondé par l'Honble. M. Pothier,

ORDONNE', Qu'une Ordonnance, pour autoriser l'appréhension et la détention des

personnes contre' lesquellés il existe des charges de Haute-Trahison, Suspi-
ion de Haute-Trahison, Non-révèation de Haute-Trahison, et de Menées

Séditieuses, et pour suspendre quant à ces personnes, pendant un temps
limité, une certaine Ordonnance y mentionnée, et pour d'autres fins, soit
maintenant lue une seconde fois.

La dite Ordonnance a, en conséquence été lue une seconde fois.

Sur motion de l'Honble. M. Neilson, secondé par l'Honble M. McGill,

ORDONNE," Que les amendements suivants soient -faits à la dite OrdcnnanQc.

Page 4,ligne 12. -Rêmplissez le blanc avec ler mots " premier jour deJnin

- j -
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25.-Remplissez le blanc avec les mots " premier jour de Juin."

5 -- 9.--Remplissez le blanc avec les mots" premier jour de Juin."

Sur motion de l'Honble,. M. McGill, secondé par 1 'Honble. M. De Rocheblave,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance, telle qu'amendée, soit transcrite au net.

Alors,

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par l'Honble. M. Pothier,

Le Conseil s'est ajourné jusqu'à demain, à neuf heures du matin.

JEUD, Se. NOVEMBRE.
Neuf heures du Matin.

PRESENS.

L'Honble. M. Cuthbert, Président.

MM. Pothier
Mofatt,
Mc Gill
De Rocheblave,
Neilson,
Gerrard,
Quesnei,
Christie et
Penn.

PRIERES.

Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement est entré dans la Salle du
du Conseil, et a pris son siége au Fauteuil.

Sur motion del'Honble. M. Mofatt, secondé par l'Honble, M.. Pot hier,
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ORDONNE' Qu'une Ordonnance pour autoriser la saisie et ladétention, pendant un

temps limité, de la poudre, du plomb, des. armes et autres mumtions de
guerre, soi maintenant lue pour la troiièmë fois,

La dite, Ordonnance a, en conséquence., été lue pour a troisième fois.

Son Excellence ayant posé la question;

Cette Ordonnance sera t-elle maintenant passée Pl

Il a été

RESOLU, dans l'affirmative.

Son Excellence a alors signé la dite Ordonnance.

Sur motion de l'fonble. M. .Mofatt, secondé par 1Honble Mr. McGill,

ORDONNE,' Qu'une Ordonnance pour la supression de la Rebellion qui existe mal-
heureusement dans cette Province'du Bas-Canada, et pour la protection des
personnes et des propriétés des fidèles sujets de Sa Majesté en icelle, soit main-
tenant lue pour la troisième fois.

La dite Ordonnance a, en conséquence été lue, pour la troisième fois.

Son Excellence ayant posé la question,

Cette Ordonnance sera t-elle maintenant passée ?

Il a été

REsoLU dans l'affirmative.

Alors, Son Excellence a

Sur motion de l'Honble.

signé la dite Ordonnance.

M. McGill, secondé par l'Honble. M.

ORDONNE', Qu'une Ordonnance pour autoriser l'appréhension et la détention des
personnes contre lesquelles il existe. des %charges de Haute.Trahison, Suspicion
du Haute-Trahison; Non.révél"tion de Haute-Trahison,de Menées Séditieuses.

Mo fatt,
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et pour suspendre quaînt àces personnes, pendant un termps limité, une cer-
taine Ordonnance y mentionnée, et pour d'autres fins., soit mantat lue pour
la troisième fois.

La dite Ordonnance a, en conséquence été lue pour la troisième fois.

Son Excellence ayant posé la question,

".Cette Ordonnance sera t-elle maintenant passée

Il a été

REsoLU, dans l'afflrmative.

Son Excellence a alors signéila dite-Ordonnance.

Ensuite, Son Excellence s est retiré

L'Honble M, Cuthbert a irepris le Fauteuil.

Alors,

Sur motion de lHonble. M. McGill, secondé par l'Honble.

Le Conseil s'est ajourné.

M. Neilson,

VENDREDI, 9 e. NOVEMBRE, 1838-
PRESENS.

L'Honble. M. Cuthbert, Président.

MM.Pot hier,
Moffatt,

DeRocheMbave,
Neilson,

*Gerrard,
Qiesnel et
Christie.

f18
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I Hnora1éM BarS1le; Jè2ièttè Willia Wa ét -ee J E. Paribault,
Ecuyers, ayant au -réaIêble preté le serment prescrit et souscrit le rôle qui le
contient, ont pris leur siége à la table du Conseil.

PRIERES.

Sur motion de l'Honble. M. McGill, second6 par 'Heonble. M. PothM er,

Le Conseil s'est ajourné.

SAMEDI, 10e. NdVEI BRE, 1838.

L'Honble. M. Cuthbert, Président.

MM. Pothier,

Moflatt,

De Rocheblave,
Neilson,
Gristie t
Walker, et

PRIERES.

Des. lettres d'excuses de la paàif de I ob'e. C 7E;. C. DeLéry, et de
l'Honble. .Amable Dionne, représentant qu'ils ne peuvent pour le moment, se rendre
aux séances du Conseil, par suite de leâx Miàvaise santé, ont été déposées sur la
table par le Président

Sur motion de l'Honble. M »Mofatt, secndé par l'Honble, M. Neilson

Le Conseil s'est ajourné- Lundi prochain.
D
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-LUDI, 12e; NOVEMBRE 1838

PRESENS.

L'Honble. M. Cuthbert, Président,

MM. Pothier,
Moffatt,
Joliette,
DeRocheblave,
Neilson,
Quesnel,
Christie,
Walker, et
Fàribault.

Charles E. Casgrain, et Thomas Austin, Ecuyers, ayant au préalable prêté le
serment prescrit, et souscrit le rôle qui le contient, ils ont pris leur siége à la table
du Conseil.

PRIERES.

Sur motion de l'Honble. M. Neilson, secondé par M. Casgrain,

Le Conseil s'est ajourné.

MARDI, 3e. NOVEMBRE, 1838.
PRESENS.

L'Honble. M. Cuthbert, Président.

M. pothier.
Mofatt,
Joliette,
Neilson,
Quesnel, et
Christie.
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Joseph Dionie Ecuyer, ayant an réalable prêtéle sermént prescrit
le rôle qui le contient, a pris son siége à la table du Cr.seil.

et souscrit

PRIERES.

Sur motion de l'Honble.

Le Conseil s'est ajourné.

M. Pothier, secondé par M. Quesnel,

MERCREDI, 14e. NOVEMBRE, 1838.

PRESENS.

L'Honble. Mr. Cuthbert, Prsident,

MM cGill,
Jolietteq
DeRocheblave,
Neilson,
Quesnel,
Christie
Casgrain, «

paribault,
Penn, et .

PRIERES*-

Sur iotion dM. Csran, sècond psep Dioie

Le Consil s'est ajourné.

j . .

V IC.
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JEUD[, 15e. NOVEMiBRE, 1838

PRESENS.

L'Honble. M. Cuthbert, Président.

MM. Pothier,
Moffatt,
McGill,
Joliette,
De Rocheblave,
Neilson,
Gerrard,
Quesnel,
Christie,
Casqrain,
Faribault,
Molson,
Penn, et
Joseph Dionne.

PRIERES,

Son Excellence l'Administrateur , du Gouvernement, est entré dans la salle du

Conseil, et a pris sofl siège au.Fauteuil.

Son Excellence a alors proposé au Conseil, pour sa considération et adoption,

l'Ordonnance suivante, laquelle.a été lue pour la première fois.

Une Ordonnance pour autoriser le Gouverneur ou la personne Administýai4

le Gouvernement de cette Province, à nommer des personnes pour Juges de Paix et

Magistrats salariés, ,nonobstant un Acte de la Législatpre 4ç la ,Provi& du
Bas-Canada, passé dans la sixième année du règne de feu Sa Majesté le Roi
Guillaume Quatre, et intitulé, "Acte pour la qualification.des Juges de Paix."

Ensuite, Son Excellence s'est retiré.

L'Honble. M. Cuthbert, a repris le Fauteuil.

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par I'Honble. M. Pethier,
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ORDONNE', Qu'une Ordonnance pour autoriser le Gouvernenr ou la personne Ad-
ministrant le Gouvernement de cette Province a nommer.des personnes pour
Juges de Paix et Magistrats salariés, nonobstant: un Acte de la.jLégislature
de la Province du Bas-Canada, 'passé dans làsixième année du àrègne de
feu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, et intitulé, "«Acte pour la qualifica-
tion des Juges de Pàix." soit lue une seconde fois dëm ain.q

Ensuite, le: onseil a suspendue la séance momentanément.

Le Conseil s'est ensuite réuni,-où se sont trouvés,

PRESENS.

L'Honble. M. Cuthbert, Président.

MM. Pothier,
Mofatt,
McGill,
Joliette,
NVeilson,
Gerrard,

.Quesnel,
Casgrain,
Faribault,
* Molson
Penn, et
Joseph Dionne.

Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement, est entré dans la salle du
Conseil, et a pris son siège au Fauteuil.

Son Excellence a alors proposé au Conseil, pour sa considération et adoption,
l'Ordonnance suivante, laquelle a été lue pour la première fois.

Une Ordonnance pour déclarer et déterminer le temps où la Rebellion qui
malheureusement existe à présent dans cette Province, sera censée avoir cessé, et
pour d'autres fins.
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lors, Son Excellence s'est retiré

L'Honble. M. Uuthbert, a repris te Fauteuil.

Sur motion de l1Honble. M McGiun, secondé par Honbl M Pothier

RESOLU, Que relativement à l'Ordonnance qui vient d'être se ntret ublic
exige que les Règles et Règlemens permanens qui ont rapport aux deuxième et
troisième lectures des Ordonnances soient suspendues.

ORDONNE Que la dite Ordonnance soit maintenant lue une seconde fois.

La dite Ordonnance a été, en conséquence, lue une seconde fois.

La question de concours ayant été séparément mise sur chacune des clausef
de la dite Ordonnance, elles ont été accordées unanimement.

Sur motion de I'Honble. M. McGjll, secondé par l'Honble. M. Pothier,

OUDONNE Que la dite Ordonnance soit transcrite au net,

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par lHonble. M. Pothier,

ORDONNE,' Que lorsque ce Conseil s'ajournera, il demeure ajourné à demain,
dix heures du matin.

Le Conseil s'est alors ajourné enconséquence.
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VENDREDI, 16e. NOVEMBRE, 1838.

Dix heures du Matin,

PRESENS,

L'Honble. M. Cuthbert, Président.

MM. Pothier,
Moffatt,
Joliette,
De Rocheblave,
Aeilson,
Gerrard,
Quesnel,
Christie,
Casgrain,'
Faribault,
Molsonp,-
Penn, et
.Joseph Dionne.

PRIERES.

Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement est entré dans la Salle duConseil, et a pris son siége au Fauteuil.

Sur motion de l'Honble. M. Pothier, secondé par l'Honble. M. Mofatt,

ORDONNE,' Qu'une Ordonnance pour déclarer et déterminer le temps où la Rebel-lion qui malheureusement existe en cette Province, sera censée avoir cessé, etpour d'autres fins, soit maintenant lue pour la troisième fois.

La dite Ordonnance a, en conséquence, été lue pour la troisième fois.

.Son Excellence ayant posé la question,

-Cette Ordonnance sera t-elle maintenant passé ?

Il a été

REsoLu, ia&us l'affirmative.
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Son Excellence a alors si'gné la dite Ordonnance, et le Grand Sçeau de la Pro-
vince a été apposé à icelle par le Secrétaire de la Province.

Son Excellence a alors proposé au Conseil, pour sa considération et adoption,
l'Ordonnance suivante, qui a été lue pour la première fois

Une Ordonnance pour empêcher plus efficacement ,de prêter ou de faire prêter
des serments illégaux, et pour mieux prévenir les pratiques traitresses ou séditieuses.

Ensuite, Son Excellence s'est retiré.

L'Honble. M. Cuthbert, a repris le Fauteuil.

Sur motion de l'Honble. M. Pothier, seàorddé par M. Gerrard,

ORDONNE', Que l'Ordonnance pour empêcher plus efficacement de prêter ou de
faire prêter des serments illégaux, et pour mieux prévenir les pratiques trai.
tresses ou séditieuses, soit lue une seconde fois demain.

Conformément à l'Ordre, une Ordonnance pour autoriser le Gouverïéroàà la
personne administrant le Gouvernement de cette Province, à nommer des personnes
poùr&Juges dë Paix et Magiurat- sa«aiés, noobstant ûn Actë de la Légiýlature de
la Province du Bas-Canada, passé dans la siiïèrm" aninée d'ù r'égé de feu Sa Majesté
le Roi Guillaume Quatre, et.intitulé, " Acte pour la qualification. des Juges de

Paix," a été luë unê sedonde fdis.

La premi ère Clause de la difé Ódoiaxidé àya"n élé .t 'dé ioûveau,

L'Honble. M. De Rocheblave a proposé, secondé par M. Quesnel,

Que l'amendment suivant soit fait à la dite Clause:

Page 3, ligne 12.-Après " contraire'' insérez, '' "ourvu toujours, qu'il ne sera
'' pas nommé plus de deux, Magistrats dans aucun .Comté,
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Le Conseil s'est divisé sur l'amledeent.próposé :

POUR. L 'AMENIYEMENT. CONTRE L AMENDEMENT.

'MM. DeRocheblave, MM. Pothier,
Quesnel. Mofatt,
Faribault, . Joliette,
Joseph Dionne. Neilson,

Gerrard,
Christie,

Casgçrain,
Miolson,
Penn.

Ainsi, l'amendement a passé dans la négative.

La question de concurrence a été alors séparément mise sur chaque Clause
de la dite Ordonnance, et elles ont été agrées.

Sur motion de l'Honble. M. Pothier, secondé par M. Gerrard,

ORDNNE', Que la dite Ordonnance soit transcrite au net.

Alors, Sur motion de l'Honble. M. Moffatt, secondé par l'Honble. M. Neilson,

Le Conseil s'est ajourné, jusqu'à deux heures de l'après midi de ce jour.
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VENDREDI, 16e. NOVEMBRE, 1838.

Deux heures, P. M.

PRESENS.

L'Honble. N1. Cuthbert, Président.

MM. Pothier,
Mof att,
McGill,
Joliette,
De Rocheblave,
Neilson,
Gerrard,
Quesnel,
Christie,
Casgrain,
Faribault

Penn, et
Joseph Dionne.

PRIERES.

Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement est entré dans la Salle du
Conseil, et a pris son siége au Fauteuil.

Sur motion de l'Honble. M. Pothier, secondé par M. Gerrard,

ORDONNE', Q'une Ordonnance pour autoriser le Gouverneur, ou la personne admi..
nistrant le Gouvernement de cette Province à nommer des personnes pour
Juges de Paix et Magistrats salariés, nonobstant un Acte de la Législature de
la Province du Bas-Canada, passé dans la sixième année du règne de feu Sa
Majesté le Roi Guillaume Quatre, intitulé, '' Acte pour la qualification des
" Juges de Paix," soit maintenant lue pour la troisi(gne fois.

En conséquence, la dite Ordonnance a été lue pour la troisième fois.

Son Excellence ayant posé la question:
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."Cette. Ordonnance sera t-elle maintenant passée ?"

Ria été

RESOLU, dans l'affirmative.

Son Excellence a alors signé la'dite Ordonnance, et le Grand Sceau de la Pro-
vince y a été apposé par le Secrétaire de la Province.

Son Excellence a alors proposé au Conseil, pour sa considération et adoption,
les Ordonnances qui suivent, lesquelles ont été respectivement lues pour la première
fois.

Ordonnance pour donner l'effet d'un attainder aux sentences ou jugements qui
seront rendus par des Cours Martiales en vertu et sous l'autorité d'une Ordonnance
passé dans la seconde année du règne de Sa Majesté, intitulé, " Ordonnance pour

la suppression de la Rebellion qui existe malheureusement dans cette Province du
" Bas-Canada, et pour la protection des personnes et des propriétés des fidèles su-
"e jets de Sa Majesté en icelle ;' et d'une autre Ordonnance passée dans la dite se-
conde année du règne de Sa Majesté, intitulé, " Ordônnance pour déclarer et déter-

miner le temps où la Rebellion qui malheureusement existe à présent dans cette
Province, sera censé avoir cessée, et pour d'autres fins."

Ordonnance pour étendre au District de Saint Francois, dans la Province du
Bas-Canada, les dispositions de certaines. Ordonnances y mentionnées.

Alors, Son Excellence s'est retiré.

L'Honble. M. Cuthbert, a repris le Fauteuil.

Sur motion de 1'Honble. M. McGill, secondé par l'Honble. M. Pothier,

ORDONNE'. Que les Ordonnances qui viennent d'être soumises, soient respectivement
lues une seconde fois à la prochaine séance.

L'Honble. M. McGill a proposé, secondé par l'Honble: M. Pothier,

Que lorsque ce Conseil s'ajournera, il demeure ajourné jusqu'à demain, à dix

E 2
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L'Honble. M. lMoffatt a proposé en amendement, secondé par MO Quesnel,

Que le mot " dix" soit retranché de la dite motion, et que le mot " midi" soit
substitué.

Le Conseil s'est divisé sur la motion d'amendement:

MOTION.

Mof'att,
DeRocheblave,

Quesnel,

Christie,

Penn.

CONTRE LA MOTION.

MM. Potier,

McGill,

Joliette,

Neilson,

Gerrard,

Casgrain,

Faribault,

.Motson,

Joseph Dionne.

Ainsi, elle a passé dans la négative.

La question a alors été mise sur la motion principale,

Laquelle a été agrée.

Et en conséquence le Conseil s'est ajourné jusqu'à demain, à dix heures du
matin.

30

POUR LA

MM.
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SAMEDI 17e. NOVEMBRE, 1838.
Dix heures du matin.

PRESENS.

L'Honble. M. Cuthbert3 Président.

MM. Pothi er,
Moffatt,
McGill,
Joliette,
DeRocheblave,

.Gerrard,
Quesnel,
Christie,
Casgrain,
Faribault)
MoIson,
Penn, et
Joseph Dionne,

PRIERES.

Le Président a informé le Conseil, qu'il avait plu à Son Excellence l'Adminis-
trateur de permettre à MM. Walker et Austin,. de s'absenter des-.séances de ce
Conseil.

Une lettre de la part d'Etienne Mayrand, Ecuyer, et aussi une de Paul Holland
Knoulton, Ecuyer, contenant leurs excuses deceô qu'ils ne peuveiit pour le- présent
assister au Conseil, ont été mises sur la table par le Président.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture d'une Ordonnance pour empêcher
plus efficacement de prêter des serments illégaux et pour mieux prévenir les
pratiques traîtresses ou- séditieuses, ayant été lu,

Sur motion de M. Penn, secondé par M. Molson,
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OanONNE', Que le dit ordre du jour soit remis, et soit le deuxième ordre de ce
jourd'hui.

Conformément à l'ordre, une Ordonnance pour donner l'effet d'un attainder
aux sentences ou jugements qui seront rendus par des Cours Martiales en vertu
et sous l'autorité d'une Ordonnance passée dans la seconde année du règne de Sa
Majesté, intitulée, "Ordonnance pour la suppression de la Rebellion qui existe
malheureusement dans cette Province du Bas-Canada, et pour la protection des
personnes et des propriétés des fidèles sujets. de Sa Majesté en icelle ;' et d'une
autre Ordonnance passée dans la dite seconde année du règne de Sa Majesté,
intitulé, "Ordonnance pour déclarer et déterminer le temps où la Rebellion qui
malheureusement existe à présent dans cette Province, sera censée avoir cessé, et
pour d'autres fins," a été lue une seconde fois.

Sur motion de l'Honble. M. MIoffgat, secondé par l'Honble. M. DeRocheblave,

REsoLU, Que la discussion ultérieure sur cette Ordonnance soit remise à la prochaine
Séance.

Conformément à l'ordre, une Ordonnance pour empêcher plus efficacement de
prêter ou de faire prêter des serments illégaux, et pour mieux prévenir les pratiques
traîtresses ou séditieuses, a été lue une seconde fois.

Sur motion de l'-Ionble. M. Neilson, secondé par l'Honble. M. McGill,

ORDONNE,' Que les amendements suivants soient faits à la dite Ordonnance:

Première Clause-Remplissez le blanc avec le mot " sept."

Deuxième Clause.--Rem plissez le premièr blanc, avec le mot 'huit."

Ibid. -Remplissez le second blanc avec le mot ' huit."

Sur motion de l'Honble. M. Neilson, secondé par l'Honble. M. McGill,

RESOLU, Que la discussion ultérieure sur cette Ordonnance, soit remise'à Lundi pro-
chain.

Conformément à l'ordre, une Ordonnance pour étendre au District de Saint
François, dans la Province du Bas-Canada, les dispositions de certaines Ordonnances
y mentionnées, a été lue une seconde fois.
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Sur motion de l'Honble. M. Pothier, secondé par i'Honble. M. Moffatt,

RESOLU, Que la discussion ultérieure. sur cette Ordonnance, soit remise à Lundi
prochain.

Sur motion' de l'Honble. M. .McGill, secondé par M. Gerrard,

ORDONNE', Que lorsque ce Conseil s'ajournera, il demeure ajourné à Lundi pro-chain, à dix heures du matin.

Le Conseil s'est alors ajourné en conséquence.

LUNDI, 19e. NOVEMBRE, 1838.

Dix heures du Matin.

PRESENS.

L'Honble. M. Cuthbert, Président.

MM. Pothier,
Moflatt,
McGill,
Joliette,
De Rocheblave,
Neilson,°~
Gerrard,
Quesnel,
Christie
Casgrain,
Faribault,
Molson,
Penn, et
Joseph Dionne,

PRIERES%
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Conformésnent à l'or&e, le'Conseil a repris la discussion sur l'Ordonnance
pour donner l'effet d'un attainder aux sentences ou jugements qui seront rendus par
des Couis Martiales, en vertu et sous l'autorité d'une Ordonnance passée dans la
seconde année du règne de Sa Najesté, intitulée, Ordonnance pour la suppression de
la Rebellion qui existe malheureusement dans cette Province du Bas-Canada, et pour
la protection des personnes et des propriétés des fidèles- sujets de Sa Majesté en
icelle ;" et d'une autre Ordonnance passée dans dans·la dite seconde année du règne
de Sa Majesté, intitulée, " Ordonnance pour déclarer et déterminer le temps où la
Rebellion qui malheureusement existe à présent dans cette Province, sera censée
avoir cessé, et pour d'autres fins."

Mr. Penn a proposé, secondé par l'Honble. M. McGill,

Que l'amendement suivant soit fait à la dite Ordonnance:

Page 3, lignes 23 et- 24.-Retranchez " soit de mort ou autre" et insérez " par les-

quels la peine de mort sera décernée."

Le Conseil s'est divisé sur l'amendement proposé:

POUR L'AMENDEMENT.

M M. Pothier,
Mofatit,
McGill,
Joliette,
N'eilson,
Gerrard,
Quesnel,
Christie,

Casgrain,
Faribault,
Molson,

Penn.

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative.

CONTRE L'AMENDEMENT.

MM.. De Rocheblave,
Joseph Dionne.

Sur motion de M. Penn, secondé par l'Honble. M. .McGill,
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ORDONNB', Que les -amendements suivants soient faits à la dite Ordonnance:

Paye 4, ligne 12.--Retranchez "pour aucune des offenses mentionnées dans," et
insérez " en vertu des"

--23.-Retranchez 4 Attainder,' et insérez'" telles sentences ou juge-
ments."

'Sur motion de l'Honble. M. Mofatt, secondé par l'Honble. M. McGill,

ORDONNE', Que les amendements. suivants -soient aussi faits à la dite Ordonnance:

Page 4, ligne 25.-Après " -de" retranchez le .reste de la Clause, et insérez "l Sa
" Majesté la "Reine et de ses héritiers et sucesseurs, à perpé-
" tuité ; -sans préj-udice cependant des droits des créanciers

de &bonne foi des personnes ainsi condamnées à souffrir la
"e peine de 'mort, pour toutes dettes, charges et hypothèques

qui existaient antérieurement à la commission de l'offense
pour laquelle aura été rendue:tele sentence ,ou jugement."

L'Honble. M. .Mofait a proposé, secondé par l'Honble. M. Pothier,

Que la Clause suivante marquée A, soit ajoutée à la dite Ordonnance, et suive
la troisième Ctause :

CLAUSE, A.
" Et afin que tous créanciers et personnes ayant ou préten-

" dant des droits sur les propriétés de telle personne ou per-
" sonnes ainsi condamnées à souffrir la peine de mort, puis-
" sent établir les droits, charges ou :hypotlhèques qu'ils peuvent

respectivemeut avoir sur les dites propriétés, et être pavés
du produit de la vente d'icelles : Qu'il soit, à cet effet, de

"plus Ordonné et Statué par l'autorité susdite, que dans les
quinze jours après que tels jugements ou sentences de Cours

"Martiales auront été enfilés -au Bureau du Protonotaire de
" la dite Cour du Banc du Roi, il ,pourra légalement émaner
" et il émanera, pour et au nom de Sa Majesté, des writs, en
" ve-tu de telsjugements ou sentences, addressés au Shérif du

dit District, lui commandant de saisir et de vendre les biens
meubles Lt immeubles des personnes ainsi condamnées à su..

" bir la peine de mort, après les avertissements et suivant le
" modeet la snanière d-usage :à prèseit d'apres 'la loi, à l'égard

des exécutions ou des jugements pour dette rendus dans la
" -dite. Cour du Banc: du Roi, -et de rapporter à la dite Cour

ce qu'il aura fait et perçu sur les dits writs comme il est
maintenant tenu et obligé, par la loi, de faire sur les writs

F
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Cc d'exécution ; et toutes personnes ayant des prétentions
afin de distraire ou à fin de charge, ou pour douaire, sur telsbiens immeubles, seront tenues, comme il se, pratique main.tenant, de faire et enfiler au bureau du Shérif des oppositionsà l'appui d'icelles, accompagnées d'affidavits établissant leurdroit, quinze jours, au moins, avant le jour fixé pour lavente des dits immeubles ; Et toutes personnes ayant desprétentions aux deniers perçus et rapportés à la dite Courpar le dit Shérif, seront tenues de.faire et &enfiler leur op-position le lendemain du jour où tel rapport sera fait par ledit Shérif ; et toutes personnes qui manqueront à faire les

C« dites oppositions dans les délais ici prescrits pour icelles res-pectivement, seront entièrement et à toujours forcloses deles faire, et déchues de tout droit que par de telles opposi-tions elles auraient pu établir."

Le Conseil s'est divisé sur la clause proposée.

POUR LA CLAUSE. CONTRE LA CLAUSE.

M M. Pothier, MM. DeRocheblave,
Moffatt. Quesnel
McGill,

Joliette,

Neilson,

Gerrard,.

Chriçtie,

Casgrain,

Faribault,

Penn,
Joseph Dionne.

Ainsi, elle a été emportée dans dans l'affirmative.

Sur motion de l'Honble. M. .Mofatt, secondé par l'Honble. M. McGill.
ORDONNE', Que la clause suivante marquée B. soit. aussi ajoutée à la. dite Or.donnance.
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CLAUSE, B.

Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué par l'autoritésusdite, que tous acquéreurs à de telles ventes par leShérif, faites en vertu de writs tels que susdit, auront untitre valide, absolu et indestructible aux propriétés ainsiachetées par eux, pour eux, leurs hoirs et ayant causes àperpétuité.

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par PHonble. M. Moffatt,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance, tel qu'amendée, soit transcrite au net.
Conformément a l'ordre, le Conseil a repris la discussion ulturieure de l'Or-donnance pour empêcher plus efficacement de prêter ou de faire prêter des sermentsillégaux, et pour mieux prévenir les pratiques traîtresses ou séditieuses.

Sur motion de l'Honble. M. Neilson., secondé par l'Honble. M. McGill,
ORDONNE, Que les clauses suivantes marquées A. B. C. D, soient ajoutées à ladite Ordonnance, et suivent la sinquième clause.

CLAUSE, A.

"Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué par l'autorité sus-dite, qu'à dater de la passation de cette Ordonnance, toutesociété ou association maintenant établie ou qui le serait àl'avenir, dont les membres seraient, d'après ses réglementsou d'après quelque disposition ou convention à cet effet,tenus de garder secrets ses actes ou procédés, ou admis àprêter quelque serment ou prendre quelque engagement
qui serait un serment ou un engagement illégal selon lesens et l'entente des précédentes dispositions de cetteOrdonnance, ou à prêter quelque serment ou prendre quel-que engagement non requis -ni autorisé par la loi ; et toutesocieté ou association dont les membres, ou aucun d'eux,prêteraient ou prendraient aucun tel serment ou engage-ment, ou se lieraient en aucune manière par un tel sermentou engagement, -ou par lenr affiliation comme membres àicele ; et toute société ou association dont les membres, ouaucun d'eux, prendraient,. souscriraient ou consentiraient

F2
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' aucun engagement de garder le secret, test ou déclaration
non requis par la loi ; et toute société dont les noms des

"membres, Qg d'ageug d'eux, seraient dérobés à la connais-
" sauce de la société en général, ou qui aurait quelque co-

mité ou .corps d'élite. choisi ou nommé de manière que les
membres qui le composeraient ne. seraient pas connus de la
société en général pour être membres de tel comité ou corps
d'élite, ou qui aurait quelque président, trésorier, secrétaire,
délégué ou autre officier, choisi ou nommé de. manière que
son élection ou sa nomination à. tel offlice ne serait pas

" connue de la société en général, ou dont les noms de tous
" les membres, ainsi que de tou.s comités ou corps d'élite, et
" de tous présidents, trésoriers, secrétaires, délégués et autres

officiers ne seraient pas inscrits dans un livre ou des livres
" tenus à cet effet et ouverts à l'inspection de tous les mem-

bres d'icelle; et toute société ou. association qui serait con-
posée de différentes divisions ou branches, ou de différentes
parties agissant, en quelque manière que ce soit, séparé-

"ment ou distinctement les unes des autres, ou dont aucune
partie aurait quelque président, secrétaire, trésorier, délé-

" gué ou autre officier séparé ou distinct,. élu ou nommé par
" ou pour telle partie, ou pour agir comme officier pour telle

partie, seront censées et réputéees être des coalitions et des
confédérations illégales ; et toute personne qui, à dater de

"la passation de cette Ordonnance, deviendra membre d'une
telle société ou association, ou qui, en étant membre lors de
la passation de cette Ordonnance, agira comme tel après, et

" toute personne qui, directement ou indirectement, après la
" passation de cette Ordonnance, entretiendra aucune corres-

pondance ou communication avec une telle société ou asso..
" ciation, ou avec aucune division, branche, comité ou autre
" corps d'élite, trésorier, secrétaire, délégué ou autre officier ou

membre de telle société ou association, soit dans la Pro-
vince ou au dehors, comme tel, ou qui, par contribution
d'argent ou autrement, aidera ou soutiendra telle société

"X ou aucun de ses membres ou officiers, comme tels, seront
Sconsidérées comme coupables. de coalition ou confédération
illégale."

CLAUSE, B.

Et qu'il soit de plus Ordonné et statué par l'autorité
susdite, que toute personne qui, en aucun temps après ea
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" passation de cette Ordonnance., et en contravention aux
" dispositions d'icelle, se rendra coupable d'aucune coalition
" ou confédération illégale, telle que: décrite en cette Ordon-
" nance, et qui en sera convaincue suivant le cours de la loi,
" pourra être et sera déportée pour un temps qui n'excédera

pas sept années, en la manière voulue par la loi pour la
déportation des criminels, ou emprisonnée pour un temps
qui n'excédera pas deux années, comme la Cour devant
laquelle aura lieu la conviction le jugera convenable ; et

" tout contrevenant qui sera ainsi condamné à être déporté,
" sera sujet à toutes les lois concernant les criminels condam-

nés à la déportation."

CLAUSE, C.

" Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué par l'autorité sus-
" dite, que, toute personne qui, sciemment, permettra qu'il se

tienne dans sa maison, son apartement, sa grange, son han-
" gar ou autre bâtiment,aucune assemblée d'aucune société ou

association déclarée par la présente Ordonnance être une
coalition ou confédération illégale, ou d'aucune division,

" branche ou comité d'une telle société, sera passible pour la
" première offense, d'une amende qui n'excédera pas cin-
4c quante livres, cours actuel, et pour toute pareille offense

commise après la date de sa conviction pour la première
offense, sera jugée coupable de coalition et confédération
illégale en contravention à cette Ordonnance, et sera punie

" comme il est ordonné par icelle.''

CLAUSE, D.

Et attendu qu'il existe depuis longtemps en cette Pro-
"vince, sous le nom de loges de franc-maçons, certaines so-
" ciétés dont les assemblées ont principalement pour but des

ceuvres de charité : Qu'il soit en conséquence Ordonné et
" Statué par l'autorité susdite, que rien de ce qui est contenu

en cette Ordonnance ne s'étendra aux assemblées d'aucune
" société ou loge qui existait avant la passation d'icelle ou qui
" existerait ci-après sous le. dit nom, et conformément aux

" règlemens en usage parmi les dites sociétés de franc-ma.
"ons ; pourvu toujours.que te.les sociétés ou loges aient. été
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ou soient érigées et constituées par et sous l'autorité de
Warrants à cet effet accordés par ou émanés de quelque

"grand-maître au grande.loge dans le Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande."

L'Honble. M. Pothier, a proposé secondé par l'Honble. M. JMcGill,

Que la Clause suivante marquée E, soit ajoutée à la dite Ordonnance:

CLAUSE, E.

Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué par l'autorité
susdite, qu'il sera du devoir impératif de tout recteur, curé,
vicaire ou autre prêtre ou ministre desservant aucune
église paroissiale ou autre en cette Province, de lire ou
faire lire publiquement cette Ordonnance à la porte de l'é-
glise paroissiale, ou s'il n'y a point de telle église, en tout
autre lieu servant au culte public, à l'issue du service
divin du matin, pendant trois Dimanches consécutifs, im-
médiatement après la réception de cette Ordonnance par
tel recteur, curé, vicaire ou autre prêtre ou ministre dans
chaque paroisse, township ou place extra-paroissiale en
cette Province."

Le Conseil s'est divisé sur la clause proposée.

FOUR LA CLAUSE.

M M. Pothier,
Moj/att
icGili,

Gerrard,

Ch? istie,
Faribault,

Molson,
Penn.

CONTRE LA CLAUSE.

NIM. Joliette,
DeRocheblave.

Neilson,

Quesnel,

Casgrain,
Joseplh Dionne.

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative.

Sur motion de l'Honble. M. Neilson, secondé par l'Honble. M. Joliette,
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ORDoNNE', Que la 'clause, suivante marquée F, soit aussi ajoutée à la dite
Ordonnance.

CLAUSE, F.

"· Et qu'il . soit de plus Ordonné et Statué par l'autorité
susdite, qu'il sera du devoir des officiers de loi de la
couronne de faire un précis de cette Ordonnance, lequel
précis sera imprime et envoyé avec cette dite Ordonnance
et sera distribué et affiché dans chaque paroisse, township,
ou place extra-paroissiale de cette Piovince, en telle
manière que le Gouverneur, le Lieutenant-Gouverneur
ou la personne administrant le Gouvernement d'icelle,
l'ordonnera.

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par l'Honble. M. Neilson,

ORDONNE', Que le blanc dans la dernière clause de la dite Ordonnance, soit
rempli avec les mots premier jour de Novembre, dans l'année de notre
Seigneur mil huit cent. quarante..deux..

Sur motion d·e l'Homble. M. McGill, secondé par l'Honble. M. Neilson,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance, telle qu'amendée, soit transcrite au net.

Conformément à l'ordre, le Conseil-a repris la discussion sur une Ordonnancepour étendre au District de St. François, dans la Province du Bas-Canada, les dis--positions de certaines Ordonnances y mentionnées.

La question de concours ayant été mise sur la dite Ordonnance,

Elle a été accordée unanimement.

Sur motion-de l'Honble. M. JIIcGill, secondé par 'Honble. M. Neilson,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance soit transcrite au net.

Son Excellence l'Administrateur. du Gouvernement est entré dans la.Salle. du
Conseil,. et a pris son siége au Fauteuil.
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,Son Excel1ence a alors proposé au Conseil, pour sa considération et adoption,
l'Ordonnance suivante, laquelle a été lue pour la première fois.

Une Ordonnance pour 'confirmer certaines Ordonnances du Gouverneur de
cette Province, et du Conseil Spécial pour les affaires d'icelle, et pour déclarer à
qu'elle époque elles ont respectivement commencées d'avoir effet.

Son Excellence s'est alors retiré.

L'Honble. M. Cuthbert, a repris le Fauteuil.

L'HonbIle. M. JdcGill a proposé, secondé par lHonble. M. Neilson,

Que relativement à l'Ordonnance qui vient d'être soumise, les Règles perma-

nentes du Conseil qui ont rapport à la seconde et troisième lecture des Ordonnances,
soient suspendues.

Le Conseil s'est divisé sur la motion:

POUR L:A MOTION.

M M . Pothier,
Mc Gill,
Joliette,

De Roche1blave,
Neilson,
Gerrard,

*Ql'Snel,

Christie,
Casgrain,
Faribault,
molson,

Penn,
Joseph Dionne.

CONTRE LA MOTION.

M. Moffatt.

Ainsi elle a été emportde dans l'affirmative, et
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RESOLU, en conséquence.

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par l'Honble. M. Neilson,

ORDONNE,' Que la.dite Ordonnance soit maintenant lue pour. la deuxième fois.

La dite Ordonnance a, en conséquence, été lue urie seconde fois.

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par l'Honble. M. Neilson,

ORDONNE', Que le.premier blanc dans la dite Ordonnance soit rempli avec les mots:
" Ordonnance pour empêcher l'élargissement de bertaines personnes jus-
" qu'à ce qu'elles aient donné caution.

ORDONNE,' Que le second blanc dans la dite Ordonnance soit rempli avec les mots:
" Ordonnance qui pourvoit au paiement des Dépenses Civiles du Gou-

vernement Provincial, depuis le premier jour d'Avril mil. huit cent trente-
"<huit, jusqu'au dixième jour d'Octobre de la même année."

L'Honble. M. Neilson a proposé, secondé par M. Casgrain,

Que le troisième blanc dans la dite Ordonnance, soit rempli avec les mots
" Ordonnance allouant deux certaines sommes y mentionnées, avancées en

paiement de certaines dépenses indispensables du Gouvernement Civil du Bas..
" Canada, entre le premier jour de Mars, mil huit cent trente.huit, et le trente-
" unième jour d'Octobre de la même année.'

Le Conseil s'est divisé sur la motion

POUR LA MOTION. CONTRE LA MOTION.

M M. Mofatt, M M. Pothier,
McGill, DeRocheblave,.
Joliette, . Penn.
Neilson, .
Gerrard,
Quesnel,
Christie,
Casgrain,
Faribault,
lolson,

Joseph Dionne.
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Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative .

L'Honble. M. McGill a proposé, secondé par l'Honble. M. Neilson,

Que le quatrième blanc dans la dite Ordonnance soit rempli avec les mots
" Ordonnance affectant certaines sommes. annuellement, pour mettre Sa Majesté à

' même de payer des pensions accordées à l'Honorable Jonathan Sewell, Ecuyer, et
à l'Honorable James Reid, Ecuyer."

Le Conseil s'est divisé sur la motion:

POUR LA MOTION. CONTRE LA MOTION.

MM. Moffatt, M M. Pothier,
McGill, De Rocheblave.
Joliette,
Neilson,
Gerrard,
Quesnel,
Christie,
Casgrain,
Faribault.
Molson,
Penn,
Joseph Dionne.

Ainsi, elle a été emportée dans l'afirmative.

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par l'Honble. M. Neilson,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance, telle qu'amendée, soit transcrite au net.

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par l'Honble. M. Pothier,

ORDONNE, Que lorsque ce Conseil s'ajournera, il demeure ajourné à demain, à trois
heures de l'après midi. ,

Le Conseil s'est ajourné en conséquence.
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MARDI, 20e. NOVEMBRE, 1838.

PRESENS.

L'Honble. M. Cuthbert, Président.

MM. Pothier,
Mofatt,
McGill,
Joliette,
DeRocheblave,
Neilson,
Gerrard,
Quesnel,
Christie,
Casgrain,
Faribault,
Molson,
Penn, et
Joseph Dionne.

PRIERES.

Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement est entré dans la Salle du
Conseil, et a pris son siége au Fauteuil.

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par l'Honble. M. Pothier,

ORDONNE', Qu'une Ordonnance pour donner l'effet d'un attainder aux sentences
ou jugements qui seront rendus par des Cours Martiales, en vertu et sous
l'autorité d'une Ordonnance passée dans la seconde année du règne
de Sa Majesté, intitulée," Ordonnance pour la suppression de la Rebellion
qui existe malheureusement dans. cette Province. du Bas-Canada, et. pour
la protection des personnes et des propriétés.des fidèles sujets. de Sa Majesté
en icelle ;" et d'une autre Ordonnance passée dans dans la dite seconde année
du règne de Sa Majesté, intitulée, '' Ordonnance pour déclarer. et déterminer
le temps où la Rebellion qui malheureusement existe à présent dans cette
Province, sera censée avoir cessé, et pour d'autres fins," soit maintenant lue
pour la troisième fois.

La dite Ordonnance a, en conséquence, été lue pour la troisième fois.

G 2



20 Novembris. .i. 1838.

Son Excellence ayant posé la question.:

"c Cette Ordonnance sera t-elle maintenant passée ?"

Il a été

RESOLU, dans l'affirmative.

Son Excellence a alors signé la dite Ordonnance, et le Grand Sceau de la Pro.
vince a été apposé à icelle par le Secrétaire de la Province.

Sur motion de l'Honble. M. Neilson, secondé par M. Casgrain,

ORDONNE', Qu'une Ordonnance pour empêcher plus efficacement de prêter ou faire
prêter des Serments illégaux, et pour mieux prévenir les pratiques traîtresses ou
séditieuses, soit maintenant lue pour la troisième fois.

En conséquence, la dite Ordonnance a été lue pour la troisième fois.

Son Excellence ayant posé la question :

"Cette Ordonnance sera t-elle maintenant passée ?"

Il a été

RESOLU, dans l'affirmative.

Son Excellence a alors signé la dite Ordonnance, et le Grand Sceau de la Pro-
vince y a été apposé par le Secrétaire de la Province.

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par l'Honble. M. .Mo/fatt,

ORDONNE,' Qu'une Ordonnance pour étendre au District de Saint François, dans
la Province du Bas-Canada, les dispositions de certaines Ordonnances y
mentionnées, soit maintenant lue pour la troissième fois.

La dite Ordonnance a, en conséquence, été lue pour la troisième fois.

Son Excellence ayant posé la question,
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' Cette Ordonnance sera t-elle maintenant passée ?"

Il a été

RESOLU, dans l'affirmative.

Son Excellence a alors signé la dite Ordonnance, et le Grand Sceau de la Pro-
vince a été apposé à icelle par le Secrétaire de la Province.

Sur motion de 'Honble. M. Neilson, secondé par l'Honble. M. McGill,

ORDONNE', Qu'une Ordonnance pour confirmer certaines Ordonnancesdu Gou-
verneur de cette Province, et du Conseil Spécial pour les affaires d'icelle, et
déclarer à quelle époque elles ont respectivement commencé d'avoir effet,
soit maintenant lue pour la troisième fois.

La dite Ordonnance a, en conséquence été lue pour la troisième fois.

Son Excellence ayant posé la question

Cette Ordonnance sera t-elle maintenant passée ?"

Il a été

RESoLU, dans l'affirmative.

Son Excellence a alors signé la dite Ordonnance, et le Grand Sceau de la Pro-
vince a été apposé à icelle par le Secrétaire de la Province.

Son Excellence s'est alors retiré.

L'Honble. M. Cuthbert a repris le Fauteuil.

Alors,

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par l'Honble. M. Mofait,

Le Conseil s'est ajourné.
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MERCREDI, 21e. NOVEMBRE, 1838.
PRESENs.

L'Honble. M. Cuthbert, Président.

M M. Pothier,
Mo/fatt,
McGill,
Joliette,
De Rocheblave,
.Neilsonl,
Gerrard,
Quesnel,
Christie,
Casgrain,
Faribault,
Penn, et
Joseph Dionne.

PRIERES.

Sur motion de l'Honble. M. Pothier, secondé par M. Gerrard,

Le Conseil s'est ajourné.

JEUDI, 22e. NOVEMBRE, 1838.
PIRESENS.

L'Honble. M. Cithbert, Président.

MM. Pothier,
Moo7att,
Joliette,
Neilson,
Gerrard,
Quesnel,
Christie,
Casgrain,
Faribault,
Molson,
Penn, et
Joseph Dionne.
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PRIERES.

.Le Capitaine Thomas Leigh Goldie, Secrétaire Civil de Son Excellence l'Ad-
ministrateur, a été admis dans la Salle du Conseil, et a remis au Président un
Message. de la. part de Son Excellence.

Et, ensuite il s'est retiré.

Et le dit Message a été lu par le Président, et il est de la teneur suivante

J. COLBORNE,

Administrateur.

L'Administrateur du Gouvernement, en transmettant au Conseil Spécial le pro-
jet ci-joint d'une Ordonnance pour sa considération, relativement à l'érection d'une
Cour de Judicature pour juger certains crimes y mentionnés, et pour d'autres ob-
jets, pense qu'il est convenable de citer le passage suivant d'une Dépêche de la part
du Secrétaire des Colonies, adressée au Lord Durham, et qu'il a dernièrement
reçue

Votre Seigneurie affirme dans Sa Dépêche, que dans l'état actuel où se trouve
" la Province, le Procès par Jurés n'y existe que pour voir frustrer lesfins de laJustice,
"<et pour attirer le juste mépris et l'indignation de la société. C'est là la peinture

d'un état de choses bien déplorables, dont il faudra reconnoître, je le crains,
" toute la réalité ; et, sans exagérer, prévoir beaucoup de malheurs.

"Toutes les relations de la société, dépendent de la due exécution de lajustice.
" Si, une fois les hommes découvrent, que le meurtre de leurs parens et amis ne peut
"recevoir de chatiment d'une Cour de Justice, onne peut guère s'attendre qu'ils s'ab-
"stiendront de recourir à cette vengeance personelle à laquelle ils avoient renoncé,
" pour s'en rapporter avec confiance àla loi-et.à la justice. Cet état dangéreux

"exige impérieusement un remède-C'est donc le désir du Gouvernement de Sa
"Majesté, qu'il soit passée une Ordonnance, par le Conseil Spécial du Bas-

Canada, constituant un Tribunal pour juger les cas de Trahison et de Meurtre."

HÔTEL DU GoUvERNEMENT,

Mo ntre'al, 22e. Nov. 1838.



50 23 Novembris. .1 1838.

Une Ordonnance pour constituer une Cour de Judicature pour juger certains
crimes et offenses y mentionnées, et pour d'autres fins, a été lue pour la première
fois.

Sur motion de M. Gerrard, secondé par I'Honble.Mr. Neilson,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance soit lue une seconde fois demain.

Sur motion de l'Honble. M. Pothier, secondé par M. Gerrard,

Le Conseil s'est ajourné.

VENDREDI, 2 3e. NOVEMBRE, 1838.
PREsENS.

L'Honble. M. Cuthbert, Président.

MM. Pothier,
Moffatt,
McG'ill,
Joliette,
De Rocheblave,
.Neilson,
Gerrard,
Quesnel,
Christie,
Casgrain,
Faribault,
Molson,
Penn, et
Joseph Dionne.

PRIERES.

Conformément à l'ordre, une Ordonnance pour constituer une Cour de Judica-
ture pour juger certains crimes et offenses y mentionnées, et pour d'autres fins,
a été lue une seconde fois.
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Le eCapitaine Thomas Leigh Goldie, Secrétaire Civil de Son Excellence l'Admi-
nistrateur,- a:été admis dans la Salle du Conseil, et a 'remis :au Président un
Message de -la .part de Son Excellence.

Et, ensuite il s'est retiré.

Et:le dit Message .a.été lu par le Président, et il est de-la teneur suivante

J. COLBORNE,

Administrateur.

L'Administrateur transmet au Conseil Spécial, pour sa considération, les trois
projets d'Ordonnances qui suivent, savoir

Une Ordonnance qui pourvoit au plus prompt jugement (speedy attainder,) des
personnes.contre lesquelles il a été produit des informations pour laute-Trahison,
Suspicion de Haute-Trahison, et pour Menées Séditieuses, et lesquelles se sont enfuies
de la Province, ou y demeurent cachées afin d'échapper à la Justice.

Une Ordonnance pour autoriser l'instruction dans quelque District que ce
soit de.cette Province, du procès des personj.Ds accusées de certains crimes.et
offenses.

Une Ordonnance pour autoriser le Gouverneur, ou la personne administrant le
Gouvernement de cette Province, à faire confiner les personnes emprisonnées ou
détenues sous accusation de certains crimes, dans aucune des Prisons de cette
Province, et pour d'autres fins.

L'Ordonnance intitulée "Ordonnance pour le plus prompt jugement des per-
sonnes contre lesquelles il a été produit des informations pour Haute-Trahison, &c.,
a été préparée pour correspondre avec l'Ordonnance transmise hier ; et on ne pour-
rait pas convenablement procéder sur icelle, avant que celle d'hier ait été passée.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

Montral, 23e. Novembre, 1838.

Une Ordonnance:pour sautoriser l'Instruction des-Procès des personnesaccusées
de certains crimes et offenses dans aucun des Districts de cette Province, à été lue
pour la première fois.
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Une Ordonnance pour autoriser le Gouverneur, ou la personne administrant le
Gouvernement de cette Province, à fai'e confincr les peioonnes emprisonnées ou dé-
tenues sous accusation de certains crimes. dans aucune des Prisois de cette Province,
et pour d'autres fins, à été lue pour la première fois.

L-e Conseil a repris la discussion, sur une Ordonnance qi constitue une Cour de
Judicature, pour l'instruction des !roces de certains crimes et offenses y mentionnées,
et pour d'autres fms.

Sur motion dc l'Honlbe. M. McGilU, secondé rar M. Penn,

REsOLU, Que la discusion ultérieure sur cette Ordonnaice, sciit remise à Lundi pro-
chain,

Sur motion de l'Honbie. M. Neilson, secondé par l'Honblo. M. McGill,

RESOLU, Qu ' rapport aux Ordonnances qui ont été soumises ajourdhui, le Règles et
Règlencus permanents relativement à la deuxième et troisième lectures des Or-
donnances, soient suspendues.

Sur motion de l'Ionble M. Neilson, secondé par

ORDONNE', Qu'une Ordonnance pour autoriser l'Instruction des Procès de personnes
accusées de certains crimes et offenses, dans aucuns des Districts de cette Pro-
vince, soit maintenant lue une seconde fois.

Sur motion de l'Honble. M. Neilson, secondé par l'Honble. M. McGill,

OinoNNE', Q:e l'amendement suivant, soit fait à la dite Ordonnance

Remplissez le blanc, dans la deu>:ième Clause, avec les mots, ' le premier
jour de Novem;re, dans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent quarante-deux,

" et non au de:à.

Sur motion de l'HIonble. M. Neilson, secondé par lt-'onble Mr. McGill,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance, telle qu'amendée, soit transcrite au net.

Su.r motion de l'HonbIe. M. Neilson, secondé par l'Honble. M. McGill,
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ORDONNE,' Qu'.Une Ordonnance pour autoriser le Gouverneur, ou. la personne admi-nistrant le: Gouvernémérit de cétte Pràvince. à faire coïiiier les personnes em-
prisonnées ou détenues sous accusation de Certains crimes, dans aucune des
prisons de cette Province; et. pour d'autres fins, soit maintenant lue Pour la
seconde fois.

La dite Ordonnance a, en conséquence; été lue une seconde fois.

Sur motion de l'Honble. M. Neilson, secondé par l'Honble. M. McGill,

ORDONNE', Que l'amendement suivant soit fait à la dite Ordonnance:

Remplissez le blanc dans la clause, avec les mots ' le premier jour de-Novembre
f' dans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent quarante.deux, et non au delà."

Sur motion de l'Honble. M. Neilson, secondé par l'Honble. M. McGill,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance, telle qu'amendée, soit transcrite au net.

Sur motion de l'Honble. M. Neilson, secondé par l'Honble. M. McGill;

ORDONNE',: Que lorsque ce Conseil s'ajournera, il demeure ajourne à demain, à dix
heures du matin.

Le Conseil s'est ajourné en conséquerce.

112 i
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SA11EDT, 24e. NOVEMBRE,. 1838

PRESENS.

L'Honble. M. C2uthbert, Président.

MM. Pothier,
Mo fatt,
Mc Gii,
De, Rocheblave,
Neilson,
Gerrard,
Quesnel,
Chistie,
Cas grain,

Penn, et
Joseph .ionne,.

PRIEIRES;.

-So; ExcelIençe li'dm straet dEo Guivnnement étaatt enrtré dans -u Salle
du Conseil, a pris son siége au Fauteuil.

Sur motion de l'Honble. M. Neilson,. seeendé parlIHoDbl&. M: urGil,
ORDONNE', Qu'une Ordonnance pour autoriser l'instruction dans quelqueDistrict que

ce soit de cette Province, des procès des personnes accusées de certain crimes
et offenses, soit maintenant lue pour la troisième fois.

La dite Ordonnance a, en conséquence été lue, pour'la troisième fois.

Son Excellence ayant posé la question

" Cette Ordonnance sera t-elle maintenant passée ?'

Il a été

RISOLU, dans l'affirmative.
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Alors, Son EXellence a si gé lä dite Ordonnaice, et.e Grad Sceau de la
Province a été apposé à icelle par le Secrétaire de la Province.

Sur motion de l'Honble. M. Neilseai, secondé par l'Honble. M. McGill,

ORDONNE', Qu'une Ordonnance pour autoriser le Gouverneur, ou la personne Admi-
nistrant le Gouvernement de cete Povincer à fàireconfBer dans aucune des
Prisons de la dite Province les personnes emprisonnées iou détenues sous accu-
sation de certains crimes, et pour d'autres, fins, soit maintenant lue pour la
troisième fois.

La dite Ordonnance a, en conséquence; éte? lue pour la troisième fois.

Son Excellence ayant posé la question:

CC Cette Ordonnance sera t-elle maintenant passée?'

Il a été

RESOLU, d'ans l'affirmative.

Son Excellence a alors signé la dite Ordonnance, et le Grand Sceau de la
Province a été apposé à icelle par le'Secrétaire de la Province.

Soni Excellence s'est. ensuite retiré.

L'Honble. M. Cuthbert, a repris le Fauteuil.

Alors, sur motion de l'HonbIe.1 MèGill, seconde par M. Gerrard

Le Conseil s'est ajourné à Lundi prochain.
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LUNDI, 26e. NOVEMBRE, 1838.

PRESENS.

L'Honble. M. Cuthbert, Président.

MM. Pothier,
Moffatt,
.McGill,
De Rocheblave,
Gerrard,
Quesnel,

Ciristie, et
Penn.

PRIERES.

Conformément à l'ordre, le Conseil a repris la discussion sur l'Ordonnance
pour l'établissement d'une Cour de Judicature pour l'instruction de certains crimes
et offenses y mentionnées, et pour d'autres fins.

L'Honble. M. DeRocheblave a proposé, secondé par M. Quesnel,

Que la discussion ultérieure de cette Ordonnance, soit remise au premier jour
de Mai prochain.

M. Penn a proposé en amendement, secondé par l'Honble. M. McGill,

Que les mots "premier jour de Mai prochain," dans la dite motion soient
retranchés, et le mot "'demain" substitué.

Le Conseil s'est divisé sur la motion d'amendement .
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POUR L AMENDEMENT.

*MM. Pothier,.
McGill,
Gerrard,

Christie,

CONTRE I'AMENDEMENT.

MM.Mo/fatt,

DeRocheblave

Quesnel.

Penn.

Ainsi, elle a été emportée dans l'afErmative.

La question ayant été mise,' sur la motion principale telle qu'amendée,

Elle a été agrée, et

RESOLU, en conséquence.

Alors, sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par M. Gerrard,

Le Conscil s'est ajourné.

MARDI, 27e. NOVEMBRE 1838.
PRESENS.

L'Honble. M. Cuthbert, Président.

MM. Pothier,
Mofatt,
McGill,
De Rocheblave, .
Gerrard,
Quesnel,
Christie, et

« Penn.

PRIERES. .

Conforméernt à l'ordre, le Conseil a repris la discussion ultérieure de l'Or-
donnance pour l'établissement d'une Cour de Judicature, pour l'instruction de
certains crimes et offenses y mentionnées, et pour d'autres fins.

~2.Vic. 57
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M. Penn a propose, secondé par 1'-onble. McGill,

Que les amendements suivants, soient faits à la dite -Ordonnance

Page l, ligne 24.--Après "aura" insérez " tout pouvoir, droit, jurisdiction, et
autorité qui, par la Loi appartiennent à aucune des Cours
du Banc du Roi, possédant- jurisdiction Criminelle en cette

"Province, ou à aucune Cour d'Oyer et Terminer, de Déliv-
" rance des Prisons, ou Sessions de la Paix, constituées, ou qui

pouvoient,être. -constituées sous l'autorité des Lois de cette
" Province, en autant que tel pouvoir, droit jurisdiction et

autorité peuvent être applicables aux procédures de la Cour
qui doit être établie et constituée en vertu des présentes, et

" aura''

28.-Après ' qui" insérez "auront ou pourront avoir été commis
" par aucune personne ou- personnes à aucune époque ou -épo-
" ques entre le seizième jour de Novembre, dans l'année de

Notre'Seigneur milhuit cent trente-sept, et.le premier jour
du présent mois de Novembre, d'après le sens de cette Or-

" donnance, ou qui sera ou pourra avoir été commis- depuis et
après le jour où il sera déclaré que la Loi Martiale a cessé

" d'être en force dans la dite Province, ou qui"

lignes 28 et 29.-Retranchez les mots, '".pourront être commis, ou pour.
" ront avoir .lieu depuis et après. la passation de cette Ordon-
" nance."

Page 2, ligne 1.-Retranchez " Cours" et insérez " Cour."

1 et 2.-Retranchez les mots " dans tous et chacun les cas susdits."

3.-Après " de" insérez "tous et chacun tels crimes et offenses."

-- 4.-Retranchez " tel cas."

Ibid. -. Retranchez " le."

lignes 5 et 6.-Retranchez les mots " mêmes pouvoirs et autorités qui sont
" possédées par une Cour qui a une Jurisdiction Criminelle:"
et insérez, ".tout tel ;pouvoir, droit, jurisdic.tion et autorité

quepossédent les dites Cours du Banc du Roi, ayarit'juisdic-
tion Criminelle, oupar.la:dite Cour d'Oye.r et Terminer; Dé-
livrance générale, ou Sessions de la'Paix susdites.-"
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--- 8.-Apiès "conviction" insérez '• par telle Cour qui sera érigée et
" constituée en vertu des présentes."

- - 13.-Retranchez "sont" et insérez " pourront."

- 14.-Retranchez" de."

-- 15.-Après " contrevenant" ajoutez le Proviso suivant

"Pourvu toujours, que la dite Cour, qui sera ainsi érigée
et constituée, n'aura aucun pouvoir, droit, jurisdiction ni

" autorité, et ne prendra connoissance et ne jugera aucun des
crimes et offenses susdites, commises entre le dit premier jour
du présent mois de Novembre, et le jour auquel il aura été
déclaré que la Loi Martiale a cessé d'être en force de Loi."

La question de concours ayant été mise séparément sur chacun des dits amende-
nients,

Ils ont été emportés dans l'affirmative.

Sur motion de l'Honble. M. Penn, secondé par M. McGi/l,

RESoLU, Que la discussion ultérieure sur cette Ordonnance, soit remise jusqu'à de-
main.

Alors, sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par M. Penn.,

Le Conseil s'est ajourné.
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MERCREDI, 28e. NOVEMBRE, 1838.

PRESENS.

L'Honble. Mr. Czttlbert, Président,

MM. pothier,
M1offatt,
MIcGill,
DeRocheblave,
Gerrard,
Quesnel.
Christie et
Penn.

PRIERES.

Conformément à l'ordre, le Conseil a repris la discussion ultérieure sur l'Ordon-
nance qui érige un Cour de J udicature pour l'Instruction de certains crimes et offen-
ses v mentionnées, et pour d'autres fins.

M. Penn a proposé, secondé par l'Honble. M. McGill,

Que l'amendement suivant soit fait à la dite Ordonnance :

Remplissez le blanc dans la première Clause. avec les mots " cinq ou un plus
gzrand nombre."

La question ce concurs ayant été mise sur l'amendement proposé,

Elle a été emportée dans l'àffirmative.

Le Capitaine Thomas Leigh Goldie, Secrétaire Civil de Son Excellence l'Admi.
nistrateur, a été admis dans la Salle du Conseil, et a remis au Président un Mes-
sage <le la part de Son Excellence,

Et ensuite, il s'est retiré.

Et le dit Message a été lu par le Président, et il est de la teneur suivante:
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J. COLBORNE,

Administrateur.

L'Administrateur informe le Conseil Spécial, qu'ayant l'intention de proposer à
sa considération d'autres mesures qui sont liées avec la formation d'un Nouveau
Tribunal pour l'Instruction de certaines offenses, il demande que le Conseil ne pro-
cède pas ultérieurement sur l'Ordonnance maintenant devant le Conseil, intitulée:
'' Ordonnance pour établir une Cour de Judicature pour l'Instruction de certains
" crimes et offenses y mentionnées, et pour. d'autres fins."

HÔTEL DU GoUVERNEMENT,

Montréal, 28e. Novembre, IS38.

Alors, sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par M. Gerrard,

Le Conseil s'est ajourné.

JEUDI, 29e, NOVEMBRE, 1838.

PRESENS.

L'Honble. M. Cuthbert, Président,

MM. Mofflatt,
DeRochebla-ie,
Quesnel,
Christie, et
Penn.

PRIERES.

Sur motion de l'Honble. M. Mofait, secondé par M. Penn,

Le Conseil s'est ajourné.
12
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VENDREDI, 30e. NOVEMBRE, 183S.

PRESENS.

L'Hoible. M. Cuthbert, Président.

MM. Pothier,
Moffatt,
Mc Gill,
De Rochîeblave,
Gerrard,
Quesnel,
Christie, et
Penn.

PRIERES.

Le Capitaine Tihomas Leigh Goldie, Secrétaire Civil de Son Excellence l'Admi-
nistrateur, a été admis dans la salle clu Conseil, et a remis au Président deux
Messages de la part de Son Excellence.

Et ensuite, il s'est retiré.

Et les dits Messages ont été lues par le Président, et il sont de la teneur
suivante

J. COLBORNE,

Administrateur.

L'Administrateur communique au Conseil Spécial, une Dépêche du Secrétaire
d'Etat pour les Colonies, en date du 16e. Octobre 1838, et qui a rapport à la sus-
pension des payemens en Espèces par les Banques.

HÔTL DU GOUVERNEMENT,

Montréal, 30e. Novembre, 1838.
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( No. 116.)
" DoWNING STREET,

" Milord, " 16e. Octobre, 1838.

" Référant à ma Dépêche No. 80, du 2e. du courant, au sujet des Ordonnances
" passées par Sir John Colborne et le Conseil Spécial du Bas-Canada, j'ai l'honneur
"de vous adresser pour l'information de Votre Seigneurie, la copie d'une lettre de

la Trésorerie, laquelle contient les opinions des Lords Commissaires sur plusieurs
de ces Ordonnances qui, vu qu'elles. avoient rapport à lalfinances, furent référées

" à la considération de leurs Seigneuries.

le L'Ordonnance qui autorise les Banques à suspendre le rachat en espèces de leurs
Billets sera laissée en opération ; mais je dois vous prier, en conformité avec les

"suggestions de leurs Seigneuries,que la suspension de tous payemens de dividendes,
" ou autre division de profits durant l'époque de .la suspension de payernens en es-

pèces, sera la condition invariablesous laquelle Votre Seigneurie devra sanction-
ner la suspension d'aucune Institution de Banque de l'obligation de racheter ses

" Billets à demande.

L'Ordonnance relativement à la Banque de l'Arm'rique Britannique Septen-
trionale, est tellement sujette à objection, que les Lords de la Trésorerie
en ont recommandé le désaveu. -Je concours entièrement d'opinion avec leurs
Seigneuries, sous le point de vue où ils ont envisagé cette Ordonnance.

Il me répugne néanmoins, d'aviser SaMajesté à déclarer ce désaveu innédi..
" atement, sans au préalable en avoir communiqué avec Votre Seigneurie. J'aurois
" donc à suggérèr, que l'Ordonnance fut rappelée par une autre Ordonnance, dont
"les dispositions seroient limitées en la manière indiquée dans la conclusion de la
" Lettre de M. Spearran. Je prie donc Votre Seigneurie de me faire savoir, aus-

sitôt que praticable, quelles mesures vous aurez adoptées à cet égard

J'ai l'honneur d'être,
4 Milord,

" De votre Seigneurie
<'le très-humble serviteur,

(Sigué;). '< GLENELG;."
"Le Comte de DURHAM, G. C. B.,

cc &c. &c. &c.'
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(Copie en Duplicata,)

" CHAMBRES DE LA TRESOREIE.,

" 21e. Septembre, 1838.

Monsieur,

"l Les Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté, ayant eu sous considé-
ration votre lettre en date du 6e. du mois dernier ; ensemble les Ordonnances du

" Gouverneur et Conseil Spécial du Bas-Canada, qui accompagnent votre lettre, j'ai
"0 recu l'ordre de leurs Seigneuries de vous prier de faire savoir au. Lord Gleneig, que
" leurs Seigneuries ne voyent pasqu'ily ait lieu. d'objecter aux dispositions des Ordon-

nances Nos. 16, 17 et 18 qui font une appropriation de certaines sommes :-Pour
l'encouragement de l'Education ; Pour le soutien des Institutions de Charité .; et
pour l'encouragement de l'Agriculture; et que malgré que, ainsi que Sa Seigneurie
le Lord Giene!g en est déjà prevenu, leurs Seigneuries considèrent le principe de

" l'Ordonnance No. 29, qui autorise les Banques dans !a Province à suspendre le ra-
" chat de leurs Billets en espèces comme susceptible beaucoup d'objections ; cepen-
"r dant, ayant égard aux circonstances qui ont induit le Gouvernement de-Sa Majesté à
" donner sa sanction à des dispositions Législatives de même nature, adoptées par la
"Législature du Haut-Canada, leurs Seigneuries ne sont pas disposées à en recon-

mander le désaveu ; pourvu néanmoins, qu'il soit donné instruction au Gouver-
neur Général, que la suspension de tous palemens de dividendes ou autre division
de profits durant la période de suspension de paiemens en espèces, sera la condi-
tion invariable, sous laquelle il accordera sa sanction, pour exempter toute Etablis-

e sement de Banque de l'obligation de racheter en espèces ses Billets à demande.

" Rapport néanmoins, à l'Ordonnance No. 25, au sujet de la Banque de l'Amé-
rique Britannique Septentrionale, quoique leurs Seigneuries n'objectent pas à ce

" que cette Compagnie ait la faculté de faire des poursuites et comparôitre dans les
" Cours de Justice, dans la Province, au nom de ses Directeurs locaux ou de son
" Gérant, leurs Seigneuries ne sont aucunement disposées à donner leur assentiment
" aux autres dispositions de l'Ordonnance.

Les communications qui vous ontétéadressées les 6e, 9e, et 14e. de Juin der-
nier, relativement aux Associations de Banques dans le Aouveau-Brunswick, au-
ront prévenu le Lord Glenelg, que leurs Seigneuries ont jugé nécessaire d'empecher
une plus ample sortie de Billets d'une dénomination aussi minime.que 5s. courant -

" et leurs Seigneuries ne voyent pas qu'il existe aucunes circonstances qui puisse né-

. . . .1 . :
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cessiter ou justifier les pénalités très-sévères que comportent quelques unes. des dis-
" positionsde cette Ordonnance, dans lavue de protéger cette Association contreceux

qui dilapideroient ses deniers, ou dans la contrefaçon de ses Billets : les disposi-
tions en question paroissent donc très-défectueuses. . En conséquence, leurs Seig-

"neuries concoivent qn'il sera nécessaire'que.l'Ordonnance soit désavouée sans dé-
lai ; et leurs Seigneuries ont à suggérer, qu'en notifiant ce désaveu an Gouver-
neur Général du Canada, il devroit être informé que toute nouvelle Ordonnance

" pour autoriser la Compagnie à poursuivre et à être poursuivie, sous le nom de ses
" Directeurs locaux ou de son Gérant, ne devroit se borner qu'à cet objet seulement,
" et à telles des dispositions pour l'observance des conditions et règlemens de la

la part de la Compagnie de la Banque dans la Province, que la concession de ce
privilège pourront rendre nécessaires.

"J'ai, &c.

(Signé,) " A. Y. SPEARMAN."
" James Stephen, Esqnire,

" &c. &c. &c."

J. COLBORNE,

Administrateur.

L'Administrateur transmet ponr la considération dn Conseil Spécial, le projet
d'une Ordonnance ponr règler la sommation des Petits Jurés, dans les Procès Cri-
minels.

HOTEL DU GOUvERNEMENT,

Montréal, 30e. Novembre, 1838.

Une Ordonnance pour règler la sommation des Petits Jurés dans les Procès
Criminels,' a été lue pour la première fois.

Sur motion de l'Honble. M. Mofatt, secondé par l'Honble. M. Pothier,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance soit lue une seconde fois, Lundi prochain.

Alors, sur motion de l'Honble. M. Pothier, secondé par M. Gerrard,

Le Conseil s'est ajourné.
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SAMEDI, fer. DECEMBRE, 1838.

PRESENS.

L'Honble. M. Cuthbert, Président.

MM. Pothier,
Mofatt,
DeRocheblave,
Gerrard,
Quesnel, et
Christie.

PRIERES.

Sur motion de l'Honble. M. Jllofatt, secondé par M. Quesnel,

Le Conseil s'est alors ajourné, jusqu'à Lundi prochain.

LUNDI, 3e. DECEMBRE, 1838.

PRESENS.

L'Honble. M. Cuthbert, Président.

MM. Pothier,
Moffa.tt,.
McGill,
De Rocheblave.
Gerrard,
Quesnel,
Christie et
Penn.

PRIERES.
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Conformément à 1'ordre, .une Ordonnance pour règler I.g .sommation des
Petits Jurés dans les Procès Criminels, a été lue une seconde fois.

Sur motion de l'Honble. M. Mofatt, secondé par l'Honble. M. Pothier,

REsOLU, Que la discussion ultérieure sur cette Ordonnaace, soit remise à Jeudi
prochain.

Alors, sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par l'Honble. M. Moffatt,

Le Conseil s'est ajourné jusqu'à demain, à une heure P. M.

MARDI, 4e. DECEMBRE, 1838.

Une heure, P. M.

PRESENs.

L'Honble. M. Cuthbert, Président.

MM. Pothier,
Mofatt,
McGill
De Rocheblave,
Gerrard,
Quesnel
Christie, et
Penn.

PRIERES.

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par l'Honble. M. Pothier,

Le Conseil s'est ajourné.
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MERCREDI, 5e. DECEMBRE, 1838.

L'Honble. M. Cuthbert, Président.

MM. Pothier,
Mofatt,
McGill,
DeRocheblave,
Gerrard,
Quesnel,
Christie, et

Penn.

PRIERES.

Sur motion de l'Honble. M. McGill. secondé par l'Honble. M. DeRocheblave,

Le Conseil s'est ajourné.

JEUDI, 6e. DECEMBRE,
PRESENS.

L'Honble. M. Cuthbert, Président.

MM. Pothier,
Moffatt,
DeRocheblave,
Gerrard,
Quesnel,
Christie,
Molson, et
Penn.

PRIERES.

68
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Conformément à. l'ordrele Conseil a repris la discussion sur l'Ordonnance pour
règler la sommation des Petits Jurés dans les Procès Criminels.

L'Honble. M. .Moffatt a mis sur la Table, pour l'information des Membres du
Conseil, certains amendemens qu'il propose de faire à la dite Ordonnance.

Sur motion de L'Honble. M. Mofatt, secondé par M. Penn,

RESoLU, Que la discussion ultérieure sur cette Ordonnance, soit remise à Lundi pro-
chain.

Le Capitaine Thomas Leigh Goldie, Secrétaire Civil de Son Excellence l'Ad-
ministrateur, a été admis dans la Salle du Conseil, et a remis au Président un
Message de la part de Son Excellence.

Et ensuite, il s'est retiré.

Et le dit Message a été lu par le Président, et il est comme suit

J. COLBORNE,

Administrateur,

L'Administrateur du Gouvernement transmet, pour la considération du Conseil
Spécial, le projet d'une Ordonnance, intitulée : " Ordonnance pour indemniser les
personnes qui, depuis le premier jour de Novembre, mil huit cent trente-huit, ont
participé à l'appréhension, l'emprisonnement ou la détention des personnes suspec-
tées de.Haute..Trahison ou de Menées Séditieuses, ou àla suppression d'Assemblées
illégales, et pour d'autres fins y mentionnées."

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
Montréal, 6e. Décembre, 1888.

Une Ordonnance pour indemniser les personnes qui, depuis le premier jour de
Novembre, mil huit cent trente.huit, ont participé à l'appréhension, l'emprisonne-
ment ou la détention des personnes suspectées de Haute.Trahison ou de Menées
Séditieuses, ou à la suppression d'Assemblées illégales, et pour d'autres fins y men-
tionnées, a été lue pour la première fois.

K 2
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Sur motion de l'Honble M. Pothier, secdndé par M. Gtryard,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance soit lue une second fois, Lundi prochain.

Alors, sur motion de l'Honble. M. PAthier, secondé par M. Gerrard,

Le Conseil s'est ajourné.

VENDREDI, 7e. DECEMBRE, 1838.

PRESENS.

L'Honble, M. Cuthbert, Président.

MM. Pothier,
.-Mofatt,
McGill,
DeRocheblave,
Gerrard,
Quesnel,
Christie,
Molson et

- Penn.

PRIERES.

Sur motion de l'Honble. M. .McGill, secondé par M. Penn,

ORDONNE', Que les amendements que 1'Honble. M. Mofatt, propose de soumettre
à l'Ordonnance pour règler la sommation des Petits Jurés dans les Procès
Criminels, et qui ont été mis sur la Table hier., soient imprims pour l'usage
des Membres de ce Conseil.

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par M. Molson,

Le Conseil s'est ajourné à Six heures et demi, de l'après-midi de ce jour.
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VENDREDI, 7e. DECEMBRE, 1838.

Six heures et demi de l'après-midi.

PRESENS.

L'Honble. M. Cuthbert, Président.

MM. Pothier,
-Moffatt,
McGill,
De Rocheblave,
Gerrard et
Christie.

PRIERES.

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par 'Honble. M. Pothier,

Le Conseil s'est ajourné à Lundi prochain.

LUNDI, 10e. DECEMBRE, 1838.
PRESENS.

L'Honble. M. Cuthbert, Président.

MM. Pothier,
Mofatt,
Mc Gill,
DeRocheblave,
Gerrard,
Quesnel,
Christie,
Molson,
Penn et
Mondelet.

71
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PRIERES.

L'Ordre du jour pour la discussion ultérieure de l'Ordonnance pour règler la
sommation des Petits Jurés dans les Procès Criminels, ayant été lu;

Sur motion de l'Honble. M. .Mofatt, secondé par M. Penn,

ORDONNE', Que le dit ordre du jour, soit remis à Lundi prochain.

Alors, sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par l'Honble. M. Moffait,

Le Conseil s'est ajourné.

MARDI, 1le. DECEMBRE, 1838.

PRESENs.

L'Honble. M. Cuthbert, Président.

MM. Pothier,
Moffatt,
.McGill,
De Rocheblave,
Gerrard,
Quesnel,
Christie et
Penn.

PRIERES.

Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement est entré dans
Conseil, et a pris son siège au Fauteuil.

la Salle du

Son Excellence a alors proposé au Conseil, pour sa considération et adoption,
les Ordonnances qui suivent, lesquelles ont été respectivement lues pour la première
fois.
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Une Ordonnance pour déclarer que le Chapitre Second du Parlement d'An..
gleterre, passé dans la trente..unième année du règne de Charles Second, n'est pas
et n'a jamais été en force dans cette Province, et pour d'autres. objets.

Une Ordonnance pour autoriser le Gouverneur ou la personne Administrant le
Gouvernement de cette Province, à nommer un ou plusieurs Juges-Assistants pour
les Cours du Banc du Roi pour les Districts de Québec et de Montréal, en cette
Province, et un Juge-Assistant pour le District des Trois-Rivières, en cas de maladie,
d'absence nécessaire, ou de suspension d'office d'aucun des Juges des dites Cours du
Banc du Roi respectives, ou du Juge Résident pour le District des Trois-Rivières,
en la dite Province.

Ensuite, Son Excellence s'est retiré.

L'Honble. M. Cuthbert, a repris le Fauteuil.

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par l'Honble. M. Moffait,

ORDoNNE', Q'une Ordonnance pour déclarer que le Chapitre Second du Parlement
d'Angleterre, passé dans la trente-unième année du règne Charles Second, n'est pas
et n'a jamais été en force en cette Province, et pour d'autres objets, soit lue une
seconde fois demain.

L'Honble. M. AcGill a proposé, secondé par l'Honble. M. Moffatt,

Que les Règles et Règlemens permanens qui ont rapport aux dexième et
troisième lectures des Ordonnances, soient suspendus, en autant qu'elles concernent
l'Ordonnance pour autoriser le Gouverneur ou la personne Administrant le -Gou..
vernement de cette Province, à nommer un ou plusieurs Juges-Assistants pour les
Cours du Banc du Roi pour les Districts de Québec et de Montréal, en cette Province,
et un Juge-Assistant pour le District des Trois-Rivières, en cas de maladie, d'ab..
sence nécessaire, ou de suspension d'Office d'aucun des Juges des dites Cours du
Banc du Roi respectives, ou du Juge Résident pour le district des Trois-Rivières,
en la dite Province.

L'Honble. M. De Rocheblave a proposé en amendement, secondé par M.
Quesnel,
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Le Conseil s'est divisé sur la motion d'amendement

POUR L'AMENDEMENT. CONTRE L'AM.ENDEMENT.

MM. DeRockeblave, MM. Pothier,
Quesnel. Mofit,

Mlic Gill,
Gerrard,
Christie,

Penn.

Ainsi, elle a passé dans la négative.

La question a alors été mise sur la motion principale,

Laquelle a été agréé, et

RESOLU, en conséquence.

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par l'Honble. M. Mofait,

RESOLU, Que la dite Ordonnance soit maintenant lue une seconde fois.

La question de concours ayant été séparément mise sur chacune des clauses
de la dite Ordonnance, elles ont été accordées unanimement.

Sur motion de L'Honble. M. .McGill, secondé par l'Honble. M. Mofatt,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance soit transcrite au net.

Alors, sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par M. Gerrard,

Le Conseil s'est ajourné.
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Son Excellence L'Administrateur du Gouvernement est entré dans-la Salle du
du Conseil, et a pris son siége au Fauteuil.

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par l'Honble. M. Moffatt,

ORDONNE', Qu'une Ordonnance pour autoiàèe -l Gouve'neur ou la personne
A dministrant le Gouvernement de cette Provincé> à nommer un ou plusieurs
Juges Assistants pour-les Cours du Barnc du Rbi pour les Districts de Québec
et de Montreal, en cette Province, et un Jüge-Aésistant pour le District des
Trois-Rivières, en cas de Maladie, d'absence nécessaire, ou. de suspension
d'office d'aucun des Juges des dites Cours du Banc du Roi respectiies, ou du
Juge Résident pour le District des Trois-Rivières, en la dite Province, soit
maintenant lue pour la troisième fois.

En conséquence, la dite Ordonnance a été lue une thoisième fois.

Son Excellence ayant posé la question:

Cette Ordonnance sera t-elle maintenant passée

Il a été

RESOLU, dans l'affirmative.

Son Excellence a. alors signé la dite Ordonnance.

Ensuite, Son Excellence s'est retiré.

L'Honble. M. Cuthbert, a repris le Fauteuil.

M. Molson, est entré.

Conformément à l'ordre, le Conseil a repris la discussion sur l'Ordonnance
pour règler la sommatioun des Petits: Jrds, dans les Proc'ès Crimi'elsB

L'Honble. M. Mofatt a proposé, secondé par Mr. Peim,

Que l'amendement suivant soit fait à la dite Ordonnance:
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Clause Statuante.-Retranchez tous les mots de la dite clause, et insérez les sui-
vants, " Et il est de plus Ordonné et Statué par l'autorité
" susdite, que tout Habitant de cette Province, excepté
" comme il sera ci-après excepté, entre l'âge de vingt-et.un
"e ans et soixante ans, en état de lire et écrire, et autrement
" qualifié suivant les dispositions de cette Ordonnance, sera
" qualifié et sujet à servir comme Juré dans les matières
" Criminelles et Civiles, dans toutes les Cours de Justice en
" cette Province."

Le Conseil s'est divisé sur l'amendement proposé:

POUR L'AMENDEMENT. CONTRE L'AMENDEMENT.

MIM. Moffatt, MM. Potlier,
iMcGill, DeRocheblave,

Gerrard, Molson.

Christie,

Penn.

Ainsi, la question a été emportée dans dans l'affirmative.

Sur motion de l'Honble. M. Mofatt, secondé par M Gerrard,

RESOLU, Que la discussion ultérieure sur cette Ordonnance, soit remise à demain.

Lû l'ordre du jour pour la seconde lecture d'une Ordonnance, pour déclarer
que le Chapitre Second du Parlement d'Angleterre passé dans la trente-unième
année de Charles Second, n'est pas et n'a jamais été en force en cette Province, et
pour d'autres objets.

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par l'Honble. M. Pothier,

ORDoNNE', Que le dit ordre. du jour soit remis à demain, et qu'il soit alors le pre-
mier ordre du jour.

Sur motion de l'Honble. M. MWcGill, secondé par M. Molson,

Le Conseil s'est ajourné.
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JEUDI, 13e. DECEMBRE, 1838.

PRESENS.

L'Honble. M. Cuthbert, Président.

MM. Pothier,
Moffatt,
McGill,
De Rocheblave,
Gerrard,
Christie,

Molson et
Penn.

PRIERES.

Conformément à l'ordre,. une Ordonnance
Second.du Parlement d'Angleterre, passé dans la
de Charles Second, n'est pas et n'a jamais été en
d'autres objets, a été lue une seconde fois.

pour .déclarer que le Chapitre
trente-unième année du règne
force en cette Province, et pour

Sur motion de l'Honble. M. Pothier,secondé par l'Honble. M. McGill,

ORDNNE', Que la discussion ultérieure sur cette Ordonnance, soit remise jusqu'à
demain.

Conformément à l'ordre, le Conseil a repris la discussion sur le Bill pour régler
la sommation des Petits Jurés dans les Procès Criminels.

Sur motion de l'Honble. M. Mofatt, secondé par M. Penn,

ORDoNNE', Que la Clause suivante marquée A, soit ajoutée à la dite Ordonnance

L 2
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CLAUSE, A.

" Et qu'il soit de plus Ordonné et statué par l'autorité
susdite, que depuis et après la passation de cette Ordon-
nance, les Shérifs des divers Districts de cette Province

"feront respectivementsoit par eux mêmes: ou leurs députés
" des Listes de toutes telles persons résidentes:dans les limites

de leurs Districts respectifs, qui seront compétentes et tenues
" de servir comme Jurés, et qui se trouveront être qualifiées en

la manière qui suit, c'est à savoir : toute et chaque per-
" sonne résidente dans:les Districts de Québec, .Montréal, et

des Trois-Rivières res pectivement, qui sera alors proprié-
" taire.d'un immeuble d'une valeur de pas moins de

Louis par année, en sus de toutes rentes foncières ou charges
"réelles dont tel immeuble pourroit être chargé, et toute et
"chaque personne résidente dans les Districts de Saint Fran-

ç ois et Gaspé respectivement, qui sera alors propriétaire
d'un immeuble d'unel valeur de pas moins de louis
par année, en sus de toutes rentes foncières ou charges ré-
elles dont tel immeuble pourroit être chargé, et toute telle

" personne qui alors occupera une maison comme Locataire
"soit dans l'une ou l'autre des Cités de Québec et de Montréal,
r pour laquelle elle aura de bonne foi payé un loyer de pasa moins de louis par année, ou dans la Ville des Trois-

" Rivières, pour laquelle. elle aura payé un loyer de pas moins
" de louis par année."

ORDONNE', Que le premier blanc dans.la dite Clause, soit rempli avec le motsoixante,"

Que le second blanc dans la dite Clause, soit rempli avec les mots " vingt-
cinq."

Que le troisième blanc dans laidite Clause, soit rempli avec les mots." soix..ante et quinze."

Que le quatrième blanc dans la dite Clause, soit rempli avec le mot "<quarante."

ORDONNE,' Que la Clause suivante marquée B, soit ajoutée à la dite Ordonnance:



CL AUSE,: B-.

Et qu'il soit.de plus Ordo'né et Statué par l'autorité sus-
dite, que des Listes. qui<seront. ainsi faites en conformité à la

" section' précédente, les- dits "Shérifs respectivement seront
ténus,. et.il leur est.par le présent enjoint de choisir, au
meilleur de-.leur jugem'entet discrétion, parmi les personnes

"dont les nonr3 se trouveront sue les dites listes, un nombre
"suffisant des personnes lesplus propres et compétentes afin
",de servir comme Grands Juré.sdans les Cours Supérieures

pour les Causes Ci iminelles, ainsi- que celles d'Oyer et Ter-
miner et de. Délivrance Générale des Prisons, et Cours de
Sessions de Trimestres dé la Paix respectivement ; et les dits
Shérifs seront tenus, et il leur .est de-plus enjoint de faire

" deux listes des dites personnes ainsi choisies comme susdit,
" dont. l'une contiendra. les noms des personnes qui doivent

servir comme Grands Jurés dans les dites Cours Supérieures,
ét l'autre les noms des personnes qui doivent servir dans les
dites Cours dé Sessions de Trimestres de"la Paix."

ORDONN,' Que la Clause suivante marquée C, soit ajoutée à la dite Ordonnance:

CLAUSE, C.

'<Et comme à raison de la grande étendue des différents
" Districts de cette Province, et de l'inégalité de la réparti-
" tion de la population, de la difficulté des communications

en plusieurs endroits, et autres semblables inconhvéniens, la
sommation des Petits Jurés pourles Causes Criminelles et

" des Jurés pour les Causes Civiles de toutes les: parties des
" dits Districts respectifs, entraineroient des difficultés actuel-

"lement insurmontables : Qu'il soit de plus Ordonné et
"'Statué par l'autorité susdite; que les Shérifs des diUl..
" rents Districts de cette Province pourformer des Listes des

Petits Jurés pour les Causes Criïninelles, -seront tenus sous
mois après la passatidndè cette Ordonnance, de

faire une Liste de tout tel. Juré.comme susdit, dont le noni
n'aura pas été inséré sur la Liste Générale des Grands Ju-
rés susdite, qui sera alors résidènVdans aucune Paroisse,

" Seigneurie ou Township, ou place réputée telle, dans une
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" étendue de dix lieues, autour des lieux où se tiendra la Cour
" dans les dits Districts de Québec, Montréal,et Trois-Rivières
" respectivement, et dans l'étendue de dix lieues, du lieu où
" se tient la Cour dans .lesDistricts de St. François et de Gaspé
'' respectivement, et qui sera alors propriétaire d'un immeuble
'<dans le District où il fera sa résidence, de pas moins de

".louis par annéé, en sus de toutes rentes foncières,
"et charges réelles dont tel immeuble pourroit être charge,ou

qui occupera alors une maison comme locataire dans telle
Paroisse, Seigneurie ou Township, ou lieu réputé tel, pour

"laquelle il aura de bonne foi payé un loyer de pas moins
" de louis par annéé ; et après le nom de famille de
" de chaque Juré, les dits Shérifs ajouteront à la suite,son nom
" de bapteme, aînsi que sa profession et lieu de résidence,"

ORDONNE', Que le premier blanc dans la dite Clause soit rempli avec le mot ''deux."

Que le second blanc dans la dite Clause soit rempli avec le mot "cinq."

L'Honble. M. Mof'ati a proposé, secondé par M. Penn,

Que le troisième blanc dans la dite Clause, soit rempli avec le mot "dix."

L'Honble. M. McGill a proposé en amendemer.t, secondé par l'Honble. M.
Pothier,

Que le mot "dix" soit retrandhé de la dite motion, et queles mots "douze
livres dix clhelins" soient substitués.

Le Conseil s'est divisé sur la motion d'amendenient:

POUR L'AMENDEMENT. CONTRE L'AMENDEMENT.

M M. Pothier, M M. Moffat,
Mc Gil, Gerrard,
DeRocheblave, Molson,
Christie. Penn.
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Les voix. se trouvant également partagées, le Président a donné sa voix prépon-
dérante pour l'affirmative.

Et,

ORDONNE', en conséquence.

L'Honble. M. Moffatt a proposé, secondé par M. Penn,

Que le quatrième blanc dans la dite clause, soit rempli avec le mot" quinze."

L'Honble. M. De Rocheblave a proposé en amendement, secondé par l'Honble.
M. Pothier,

Que le mot" quinze" dans la dite motion soit retranché, et le mot "vingt"
substitué.

Le Conseil s'est divisé sur la motion d'amendement:

POUR L'AMENDEMENT. CONTRE L'AMENDEMENT.

MM. Pothier, MM. Mofait,
DeRocheblave. McGill,

Gerrard,
Christie,
Molson,
Penn.

Ainsi, elle a passé dans la négative.

L'Honble. M. .McGill, a alors proposé en amendement, secondé par l'Honble.
M. Pothier,

Que le mot " quinze" soit retranché de la dite motion, et que les mots " dix-
sept louis dix chelins" y soient substitués.

Le Conseil s'est divisé sur la motion d'amendement:

POUR L'AMENDEMENT.. CONTRE L'AMENDEMENT.

MM. Pothier, MM. Moffait,
McGill, Gerrard,
De Rocheblave. Christie,

Molson,
Penn.
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Ainsi, elle a passé dans la négative.

La question ayant été alors mise sur la motion principale,

Le Conseil s'est divisé sur icelle

POUR LA MOTION. CONTRE LA MOTION.
MM. Moffatt, M. PoMier,

Gerrard, Gill,Christie, DeRocheblave.

Penn.

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative, et

ORDONNE', en conséquence.

ORDONNE', Que la clause suivante marquée D, soit aussi ajoutée à la diteOrdonnance.
CLAUSE, D.

" Pourvu toujours, et qu'il soit de plus Ordonné et Statué
par l'autorité susdite, que les Shérifs n'entreront sur aucunedes dites listes des Grands et Petits Jurés, le nom d'aucune
personne qui n'aura pas étérésidente pendant une année dansle District pour lequel telle liste sera faite, et ce, avant la" confection d'icelle."

L'Honble. I. JfIqatt a prposé,, segondé par l'honble. M. Penn,

Que la Clause suivante marquée E, soit ajoutée à la dite Ordonnance:

CLAUSE, E.

"Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué- par l'autoritésusdite, que tout et chaque Juré, avant d'être assermentépour servir sur aucun corps de Grands Jurés, Petits Jurés,ou Jurés Spéciaux respectivement. en la. présence de laCour dans laquelle il aura été sommé de. servir, lira à hauteet intelligible voix et distinctement, soit dans la langue An.glaise ou Françoise, le serment qui est ordinairement admi-nstré aux Grands Jurés, Petits Jurés ou Jurés Spéciaux
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respectivmentiorsqu'iL sera appelé à la prestation du ser..
' ment comme susdit, et da plus signera son nom, en toutes

" letties,.sur un'papier òu parchénin, contenant en tête le ser-
meut susdit, imprimé 'en Anglois:et François, dont.le Greffier
de laCour devant.laquelle le dit serment sera prêté sera te-
nue de se pourvoir, et:le dit.papier ou parchemin demeurera
enlapossessiondu Greffie-. Icurvu toujours qu'il ne sera pas

" nécessaire à aucun Jié: dé -lire ou souscrire le dit serment
"plus d'une fois, durant le terme -ou session de la Cour dans
" laquelle il àura été sommé de servir comme susdit."

L'Honble. M. De Rocheblave a proposé en amendement, secondé par l'Honble.
M. Pothier,

Que les mots "Petit Juré" dans la troisième ligne, et les mots " Petits Jurés"
dans la huitième ligne de la dite Clause soient retranchés.

Le Conseil s'est divisé sur la motion d'amendement:

POUR LA MOTION. CONTRE LA MOTION.

MNM. Pothier, MM. Mofatt,
DeRocheblave. McGill,

Gerrard,

Christie,

Molson,

Penn.

Ainsi, elle a passé dans la négative.

La question de concours ayant été mise sur la dite Clause, elle a été accordée,

Et,

ORDONNE', en conséquence.

ORDONNE', Que les clauses suivantes marquées F. G. H..et I, soient ajoutées à la
dite Ordonnance :
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CLAUSE, F.
"Et qu'il soit de plus. Ordonné et Statué par l'autorité

susdite, que lorsque les Shérifs feront les Listes de Jurés
C voulues par les sections B et D, de cette Ordonnance, les

" Shérifs pourront requérir les Marguilliers en charge, les
"Officiers.de Milice, le plus ancien Notaire, ou aucun d'eux,
"ainsi qù'ils«se trouvent nommés dans chaque Paroisse,Seig-

neurie ou Township, ou lieu réputé tel, dans les dits Dis-
" tricts respectivement,, de preter leur ministère pour faire et
"préparer les Listes de chacune des personnes propres et qua-
" lifiées suivant les dispositions de cette Ordonnance, pour
' servir comme Jurés dans l'étendue de chaque telle Pa-
" roisse, Seigneurie ou Township, ou lieu réputé tel,ou divi-

sion d'icelle respectivement.

CLAUSE, G.

"Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué par l'autorité sus-
" dite, que tout Marguillier en charge, Oficier de Milice ou
" ancien Notaire qui refusera ou négligera de se conformer aux

réquisitions de cette Ordonnance, pour la formation des
dites Listes, encourra une pénalité qui n'excédera pas cinq
cinq livres courant pour la première offense, ni dix livres
courant, pour toute offense subséquente."

CLAUSE, H.

"Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué par l'autorité sus-
" dite, que tout et chaque Marguillier en charge, Officier de

de Milice, ou plus ancien Notaire qui aura ainsi aidé à la
formation¯originale des dites Listes, aura droit de recevoir
pour chaque jour qu'il aura été ainsi. employé,. unesomme
n'excédant pas cinq chelins courant, laquelle lui sera payée
par les dits Shérifs respec.tivement,ei le -montant des sommes
ainsi payées par les dits~Sherifsleur sera remboursé par une
Ordonnance ou des Ordonnances sous le seing du Gouver-
neur, Lieutenant Gouverneur, ou de la personne avant
l'administration du Gouvernement.. à même les deniers non
appropriés qui se trouveront entre le miains du Receveur
Général de la Province. Pourvu toujpurs, que les personnes
qùi aitderbnt iensuitë à -l révision des.dites Listes, n'aùront

"droit à aucun honoraire ou émolument 4uekongle."'
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CLUSE, IUS

Et qu'il soit depssOrdonné et Statué par l'autorité sus-
dite,que. toutesÏi<Lides des Jurés ordonnées par cette Or-
donnance, seront faites par duplicata, et siguées par les dits
Shérifs qui en gàideroôt où döübe en dépô't deni leur Bu-
reau respectifs, et l'autre double des dites Listes sera déposé

'- comme suit, savoir : les lists fateÏs pour chaque Paroisse,
Seigneurie ou Township ènhe les mains de l'Inspecteur
des. Chemins. dans chacun des lieux susdits ; et pour

" les Cités ou Villès de Québec, Monitéal, et Trois-
" Rivières, dans les Bôreaux des Protonotaires ou Gref-

fiers des Cours Supérieures de première instance, ou des
Cours Provinciales respect;ivient: les listes. générales de

" Jurés préparées en la maniéré ci-après établie, les listes des
Grands Jurés pour les Cours Supérieures en matières.Cri-
ninelles ou d'Oyer et Terminer, les listes des Jurés qtii

devront servir pour les causes Civiles suivant la Loi, et
"comme Petits Jurés .dans les Cours Supérieurs eti matières

Criminelles, et d'Oyer et Termineri, et -les listes des Jurés
": spéciaux reconnus par cette Ordonnancedaris les Bureaux des
" Protonotairés ou Greffiers'des Cours supérieures 'de première
" instance ou des Cours Provinciales respectivement, et enfin
" les listes respectives. des Grands et des Petits Jurés; pour les
"Cours de Sessions de la Paix, aux Greffiers de la Paix res-

pectivement.;, et toutes personnes pourront avoirlibre accès
" à toutés les listes ainsi déposées, y comprises celles qui de-
" reureront dans les Bureaux des Shérifs, tous lesjours entre

neuf heures 'du matin et quatre heures de 'après-midi, sans
" pür. ce être obligées à ancun déboursé quelconque."

Sur motion de I'Honble. MV. Moffati, secoùdé par M. Pén;

REsoLu, Que la discussion 'utérieure de cette 0rdoriance, soit remisé à d'main.

Alors, sur.motion de l'Honble. M. McGill, secondé par Honble. M. Pothier,

Le Conseil s'est ajourné.

M 2
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VENDREDI, 14e. DECEMBRE, 1838.

PRESENS.

L'Honble. M. Cuthbert, Président.

MM. Pothier,
Moffiatt,
McGill,
De Rocheblave,
Gerrard,
Christie,
Molson et
Penn,

PRIERES.

L'Ordre du jour pour la discussion de l'Ordonnance pour déclarer que le Cha.pitre second du Statut du Parlement d'Angleterre, passé dans la trente-unieme an-née du règne de Charles Second, n'est pas et n'a jamais été en force dans cette Pro-vince, ayant été lu.

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par M. Penn,

RESOLU, Que la discussion ultérieure sur cette Ordonnance, soit remise à demain.

Conformément à l'ordre, le Conseil a repris la discussion sur l'Ordonnance
pour regler la sommation des Jurés dans les affaires Criminelles,

Sur motion de l'Honble. M. Mofatt, secondé Far M. Penn,

ORDONNE', Que les clauses suivantes marquées de J à Z, inclusivement, et A A,
soient ajoutées à la dite Ordonnance.

CLAUSE, J.

" Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué par l'autorité sus-
dite, que dans la formation de la dite Liste des Petits Jurés,cc les Shérifs respectifs sont par le présent requis de prendre

" tous les noms des Petits Jurés contenus dans les Listes lo.
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calësvoulues-par laquatrième section clé cette Ordonnance,
" et d'entremeler les dits noms dans la dite Liste par égales
"c proportions, autant qu'il sera possible,, en raison du nombre

des noms susdits contenus dans les dites listes locales."

CLAUSE, K:

«Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué par l'autorité
susdite, que les dites listes générales des Grands et Petits
Jurés, et les dites listes des Jurés spéciaux seront sépare-

" ment inscrites sur des Régîtres dans lesquels. les noms des
" Jurés seront mis à la suite des uns des autres, sans au-
" cune interruption, et les.dites listes-une fois faites et dépo-

sées comme il est prescrit par cette Ordonnance, ne pourront
"être changées ni altérées en aucune manière, excepté dans
"le tems et de-la manière ci-après règlée."

CLAUSE, L.

"Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué par l'autorité sus.." dite, que les dites listes de Jurés seront renouvellées et faites
" de la manière ci-dessus prescrite, dans le mois de Juillet de

chaque année, après que tel!es listes auront été formées pour
"la première fois, et seront ensuite faites et renouvellées tous
"les ans dans le dit mois de Juillet."

CLAUSE, M.

Pourvu toujours, et qu'il soit de plus Ordonné et Statué
" par l'autorité susdite, que rien de ce qui est contenu dans
"les clauses -précédentes ne. sera entendu s'étendre à empê.

cher que les dites Listes ne soient Changées ou altérées par
"l'ordre deslJuges:de la Cour de première instance en mati-
" ères civiles, siégeant dans les Termes Supérieurs, dans le cas
"<où il serait porté plainte devant eux par aucune personne,"que les dits Shérifs se sont conduits avec partialité en for-
" mant les dites Listes, ou qu'ils ont inscrit des personnes qui

* n'étaient pas qualifiées:pour servir comme Jurés, ou qu'ils
ont omis .d'y inscrire des personnes propres et qualifiées
pour servir comme tels, ou que les'dites Listes n'ont pas été

"faites de lamanière prescrite par cetteOrdonnanceet que dans
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" tout tel cas, la dite Cour sur Enquête faite d'une manière
sommaire, pourra ordonner la radiation de tels Jurés non
qualifiés de telles Listes, et de faire inscrire les noms de tel-

" les personnes qualifiées pour servir comme Jurés sur telles
Listes, en la manière prescrite par cette Ordonnance, ainsi

" que le cas pourra y échoir, et ainsi que de droit et de Justice."

CLAUSE, N.

c Pourvu toujours et qu'il soit de plus Ordonné et Statué
par l'autorité susdite, que les dits Juges siégeant en Circuit
seront antorisés à entendre les reclamations et plaintes qui
pourront leur être faites ou adressées relativement aux dites
Listes, comme il est ci-dessus mentionné, sur les lieux, par
des personnes demeurant dans l'arrondissement sur lequel ils
peuvent exercer leur Juridiction, pour le tout être rapporté

" devant la Cour de première instance en matière Civile au
prochain Terme Supérieur de la dite Cour en matières Ci-
viles, et être procédé sur les dites réclamations ou plaintes,

"en la manière réglée en l'article précédent, et ainsi que de
droit et de justice.''

CLAUSE, O.

" Pourvu toujour s, et qu'il soit de plus Ordonné et Statué
par l'autorité susdite, que rien de ce qui est contenu dans

" cette Ordonnnance ne sera entendu s'étendre à priver aucune
" personne, partie dans une cause, de récuser aucun Juré qui

n'aura pas les qualifications requises par cette Ordonnance
ou pour aucune autre cause légale de récusation, ni à empê-
cher le Jugeou les Juges de procéder à l'entendre et décider
sur telle récusation, en la manière et forme prescrits par la
Loi."

CLAUSE, P.

"Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué par l'autorité sus-
dite, que tous Grands Jurés ou Petits Jurés qui devront

"être sommés pour servir dans une Cour quelconque de Juris-
diction Criminelle seront pris à tour de rôle, en suivant sans
interruption et successivement les diverses Listes dont la

"formation est requise par les Sections B et J de cette Ordon
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"-nance, commençant immédiatement à la suite du dernier
"nom dans la liste de ceux qui. auront été précédemment som-

més, et- ainsi successivement, jusqu'à ce que le nombre de-
meurant dans l'éteudue pour.: laquelle les listes auront été
faites, soit entièrément épuisé, et les noms des Petits Jurés,
ainsi. :sommés: seront inscri.s sur des Bulletins semblables

" faits en Parchemin ou en Carton, et enfermés dans une
Urne ou Boëte, et pour chaqueTProcès où les dits Jurés se-
ront appelés à. rendre leur Verdict,. le Greffier de la Cour

'r tirera indistinctement et l'un après l'autre les dits Bulletins
"et les lira à haute voix, et. les douze premiers Jurés ainsi
"nommés et présens en Cour qui wauront pas été légalement

récusés, seront assermentés pour le dit Procès; lequel tirage
le Greffier recommencera pour chaque Procès en remettant
dans la Boëte. les Bulletins qui en auront été tirés. Pourvu

"toujours que pour chaque Terme des Cours Supérieures en
matières Criminelles ou d'Oyer et Terminer, il ne sera pas

" sommé plus de soixante Petits Jurés, ni plus de trente-six
pour chaque Terme des Sessions de la Paix."

CLAUSE, Q.

" Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué par l'autorité
" susdite, que dans tous les cas, les Jurés en matière Crimi.."C nelle seront sommés au moins dix jours avant celui où il
" leur sera enjoint de comparaître."

CLAUSE, R.

" Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué par l'autorité
"susdite, que depuis et après la passation de cette Ordonnan-
" ce, ceux qui poursuivront ou agiront au nom de la Reine,

dans aucune cause criminelle, ne pourront en aucune ma-
" nières et en aucun cas, récuser un Juré sans articuler les rai-

sons de telle récusation; lesquelles raisons né pourront être
" .admises par la Cour,. à.mains qie preuve n'ait été produite

d'une manière légale,, dela vérité de la cause pour laquelle
tel Juaré aura pu être récusé, et qu'aucune personne accusée

"'e menutre.ou de félonie;sere admise à récuser péremp-
toirement au-dessus du nombre de vingt."
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CLAUSE, S.

"Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué par l'autorité
susdite, que les Membres du Conseil Spécial, les Membres
du Clérgé, les Maîtres d'Ecoles qui n'exercent point d'autre
profession, les Avocats ;et Procureurs pratiquant dans les
Cours, les Protonotaires ou Greffiers des Cours du Banc du
Roi, ou des Sessions de Trimestres de la Paix, ou des Cours
Provinciales, respectivement, les Coronaires, Geoliers, Gard-

" ens de maison de Correction, Médecins et Apothicaires, et
"Pilofes licenciés par la Maison de la Trinité, les Officiers
"Militaires en pleine solde, les employés dans les Bureaux
" Publics, 'les Officiers de Douane, les Officiers des Shérifs,

Connétables ou Huissiers des dites Cours, sont déclarés ex-
" empts d'être Jurés, et leurs noms ne seront point inscrits

da les dites listes, non plus que ceux déjà exemptés par

CLAUSE, T.

" Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué par l'autorité
susdite, que les Aubains ne pourront être Jurés que dans le
cas où on demanderait et obtiendrait, un corps de Jurés de
"Medietate lingue."

CLAUSE,. U.

Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué par l'autorité sus-
dite, qu'aucune personne qui à été, ou qui sera convaincue
de trahison ou félonie, ou convaincue de quelque crime qui
porte peine infamante, ne sera pas qualifiée, ni ne sera mise
sur la liste» des Jurés, et ne pourra servir comme tel dans

" aucune Cour de Justice de cette Province."

CLAUSE, V.

"Et, comme il. convient d'accorder anx parties, l'avantage de
Jurés Spéciaux en matières civiles en certains cas : qu'il soit
de plus Ordonné et Statué par l'autorité susdite, que tous et

" chaque particulier qui auront des contestations dans les-



qlle,sl pJ y pet ètre. admis suivant la Loi, pour-
ront a, ..option tbchpx.ide I! Ie des'dites parties obtenir que
les ditescpntesta iqs sgient 4pidées par des Jurés Spéci.
au : nu ci-après, et en la manière
ci.après presrite"

CLAUSE, W.

" Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué par l'autorité
,-.susdite,.que les Shéîifs lesidits Districts respectifs feront des

-listes, des.Jurés!spéciatux, en) prenant des listes des Grand
" Jurés..po.urues par tisièmeisection de cette Ordonnance,

at e.ensuiyant. l'ordre d'icelles, les noms
de tolsies ,Jurés,résidans 1 -l.a -distance d'une lieue du

l os e a Cour. 1EtJesepersonnes dont les noms se
trouveront nsérés.dans da Àite:,-iste seront compétentes et

" seviront.comme Jués: spéciaux.".

cLAUSE,, X.

Et qu'ilisoit de plus Ordonné et Statué par l'autorité sus-
dite,-que lorsqu'un corps de Jurés spéciaux devra être som-
»êvnérp.uservîir Ldans les imatières civiles, les Protonotaires
ouGreffiers.dêla. C.o.ur dupBanc du Roi respectifs des diffé-

Sents:D,istxiets.prendront les- trente Jurés qui se trouveront
'lesp.ipemiers> siur laliste -des.Jurés-spéciaux .dressée en con-
for.m:itê à ela sectionýprécédente; et ils continueront de les
a, a s ite.dan sctordre jusqu'à ce que la dite

&-listesoit épuisée,.et-il.sera'alorsdloisible à chacune des parties,
demandeurou défendeurton Jeurs procureurs de rayer de la
dite liste respectivement les noms de six des dits Jurés ; et
les ,dixhuitJurs;;quiresteront après ,telieradiation, seront
les Ju'rés sommés par le Shérif, et à même.4esquels seront

'5 ,pris dans. prdre 1nde.4a listë> primitixe, les dopuzeÃ.4Jurés qui
seront assermentés pour entendre et décider la contestation

" entre les ßespartes.

CLAUSE, Y.

"Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué par l'autorité sus-
dite, que dans tous les cas où les qualités prises par aucune
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des parties, ou données à l'une:d'elles dans les Procès en
mtières ciiles où le Jury est admis, seron mises en ques-
tion, il sera préalablement fait dioit par la Cour sur la dite
contestation, et avant que les matières et choses qui for-
ment le fonds du procès ou y ont rapport, puissent être
soumis à la décision des Jurés.

CLAUSE Z.

c' Et-qu'il soit de plus Ordonné et Statué par l'autorité sus.
" dite, que dans toutes les causes ou!actions entre Négocians

et Négocians, Marchands ét Marchands,. pour affaires de
" Commerce, la Cour, sur la demande d'une des parties, pour-
" ra ordonner que: la moitié de ceux qui seront sommés pour" former le corps de Jurés soient:des Marchands ou Négocians,
" et pris en suivant l'ordre dans lequel ils se trouveront dans la

Liste voulue et ordonnée par la vingt-quatrième section de
" cette Ordonnance, et qu'une moitié du corps des Jurés

assermentés soit Marchands ou Négocians.'

CLAUSE, A A.

"Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué par l'autorité sus-
dite, que dans les causes ou actions entre Négocians et Négo-
cians, Marchands et Marchands pour affaires de commerce,
la Cour pourra du consentement de toutes les parties dans
la cause, ordonner que la'dite Liste des Jurés soit compo-

"sée de Négocians et Marchands dont les noms seront portés
dans les listes des Jurés spéciaux, et en suivant l'ordre dans" lequel ils y seront inscrits."

Sur motion de l'Honble. M. Mofatt, secondé par M. Penn,

RESoLU, Que la discussion ultérieure sur la dite Ordonnance, soit remise à demain.

Alors, sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par l'Honble. MI. Pothier,

Le Conseil s'est ajourné.
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SAMEDI, 15e. DECEMBR 1838.......................
PRESENS.-.-. -

L'Honble. M. Cuthbert, Président.

MM. 9errard,
Christie et
Penn.

PRIERES.

A trois heures P. M., n'y ayant pas de Quornm, le Président à déclaré que ce
Coaseil étoit ajourné, jusqu'à Lundi prochain.

LUNDI, 17e. DECEMIBRE, 1838.

PRESENS.

L'Honble. M. Cuthber-t, Président.

MM. Pothier,
Moffatt,
Mc Gill,
De Rocheblave,
Gerrard,
Quesnel,
Chñistie, *

Molson et
Penn.

PRIERES.

Conformément à l'ordre, le Conseil a repris ultérieurement la discussion sur
l'Ordonnance pour règlerlasoinmation des Petits Jurés dans les matières Criminelles.

N 2
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Sur motion. de l'HonbleM: Mofàt, secndéir M. Penn;
ORDONNE,' Que les Clauses suivantes marquées depuis BB. jusq'à MM. inclusi-

vement, soient ajoutées à la dite Ordonnaùce.

CLAUSE; B BÈ.

Et qu'il soit de plus -Odonné et Statué par l'autorité sus-
dite, que les quinième, . seizième, dix-septième, dix-huiti-

"ème, dix-neuvième et. vingt-et-unième clauses de l'Ordon-
nance Provinciale passée dans la vingt-cinquième année .du..
règne de feu Sa Majesté George Trois, intitulée, "OiXdón-
nance qui règle les formes de procéd.er dans les Cours deJûdiatuie'; etZ.qùi' étbli&lè's procès þa! Jü's'dá'les af..
faires de commercé'et d'injures' përsonnelles qui doivent

" être compensèes en dommages, en la Province de Québec;
et aussi la partie de la vingtième clause de]la susdite Ordon-
nance qui statue, " que les jurés qui serviront comme il est

' dit ci-dessus,-et qui- seront tirés de la première liste, auront
" et récevrbnt deux chelins et demiiPou- chaquë verdict, qu'ils

feront et rapporteront en Cour, avant qu'ils le délivrent, et
"les j tirés de la seconde liste auront et recevront un chelin
" pour chaque ve'diêt; de la manière ci-dessus," seront et

elles sont par le. présent abrogées, et. que depuis et après la
"passation .decett'e Ordônnancé, toût et'chàque Juré appelé

à rendre un verdict en.matière. civile, aura et recevra la
somme de deux chèlils"et demi-cours actuel, avant qu'il le

"rapporte en Cour,".

CLAUSE, C C.

" Et qu'il soit de plus. âýdonné et Statué par l'autorité sus-
dite, que tout ShériÇquia dessein ou par négligence contre..
viendra a aucunes des.disposition.s de cette Ordonnance, en-
courra pour la premiière offense une penalité n'excédant pas
vingt-cinq livres courant; pour la deuxième offense n'excé-
dant pas cinquante livres courant, et pour la-tfrisième
offense n'excédant pas cent livres courant."

Et qu'il soit de plùs'Ordonné et Statué par l'autorité susdite
que tout Juré sommé pour servir d'après les dispositions de
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cette Ordonnance, qui s'y refusera ounnégligera de le faire sans

raísdnioù e-c é léitiré o effddàr une amende n-excédint
pas cinq. livréë.

Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, par l'autorité sus-
dite 'qé-toute personne qui. refusera de donner aux personnes

" employées à former les listes, de jurés ordonnées par cette
O-dô:4Wnaiiée, séessaires pour y parvenir,

añëouffa ,ñe amnéteuil ne ser-pafmoindre.de cinq che-
* .litietnxéédlë þasvingt chelins dourent, laquelle pourra
"t-e âcouréeavëesfrai sr.plairte sommaire devant un

"Jgé d'ePix et dnt' la: moitié ,appartiendra à Sa Majesté,
"et- l'àùtré nïoitié& a-dén6niateur

CLAUSE -F.

"Et qu'il soit de plus Ordonnéret Statué par l'autorité sus-
" dite que les pénalités imposées par cette Ordonnance seront
" pbursuivies dans les six mois après l'offense commise et non

après, et elles seront recouvrées avec les frais par action dans
'aucune desCours de Sa Majesté. ayant juridiction compétente,
dans le Districtioù.:'offense:.aur.a été commise, et chaque telle
pénalité sera. prélevée avec les-frais, d'après le cours ordi-
naire de la loi. Pourvû toujours, que si aucune action contre
le Shérif étoit déclaréé par le jugement mal fondée et véxa-
toire, le Shérif qui-sera déchargé de la dite action, aura droit
de demander et obtiendra double dépens.

CLAUSE, GG.

Et qu'il, soit de plus Ordonné et Statué par l'autorité
susdite que la motié des pénalités:imposées par cette Ordon.
nance appartiendra à-Sa Majesté, et sera versée entre les
mains du Receveur Général pour. les usages publics de la
Province, sujet :à la disposition future de la Législature Pro-
vinciale,,et l'autre moitié apparuendra et sera payée au dé-

nonciateur.
.. CLAUSE, H H,

Et- qu'il . scit .de plus Ordonné et Statué par l'autorité
susdite qu'il sera tenu compte à Sa Majesté, ses Héritiers
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I Successeurs par la voix des Lords Commissaires de la Tré-
c" sorerie de Sa Majesté pour le tems d'alors, de l'emploi con-
" venable de tous les deniers qui seront prélevés ou appropriés

sous l'autorité de cette Ordonnance, en telles manière et forme
qu'il plaira à Sa Majesté, et ses Successeurs l'ordonner.

CLAUSE IL

" Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué par l'autorité sus-
dite, que le terme:' Maison'.' dont il est fait mention ci..
devant, sera pris en considéré comme désignant et. compre-
nant toutes maisons, magasins, boutiques, bureaux, ou autres
bâtisses, ainsi que tous logemens, et partie de comptoirs,

" magasins, boutiques, bureaux et autres bâtisses, pour lesquel-
C les on aura, de bonne foi, payé un loyer comme ci-devant
" mentionné, afin de qualifier les personnes à servir comme

Grands Jurés, Petits Jurés, ou Jurés spéciaux respective-
ment."

CLAUSE, J.J.

" Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué par l'autorité sus..
dite, que les mots " Propriétaire" et " Propriétaires" dont

"il est fait ci-devant mention, seront pris et considérés comme
désignant et comprenant en effet tous' Propriétaires soit seuls
ou Propriétaires corijoints, *de même'que tous Propriétaires
en commun ou par indivis d'aucune propriété réelle, dont
la portion indivise ou conjointe sera ce la valeur ci-devant
exigée, afin de qualifier les personnes à servir comme Grands

" Jurés, Petirs Jurés, ou Jurés Spéciaux respectivement."

CLAUSE, K K.

" Et qu'il soit de plos Ordonné et Statué par l'autorité sus..
dite, que les termes " Locataire" et " Locataires" dont il
est fait mention ci-devant, seront pris et considérés comme
désignant et comprenant tanti le:Loèataire seul et les divers

'- Locataires, que les Locataires associés d'aucune telle Mai-
"son comme. susdit, dont la proportion du loyer sera de la

valeur ci-devant requise pour qualifier les personnes à ser-
vir comme Grands Jurés, Petits Jurés, ou Jurés. spéciaux

".respectivement. Et lorsque le dit loyer sera insuffisant

96
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"pour qualifier tous les associés de elle sociiété, 'associé ou
" les associés compétens, qui se trouvera ou trouveront par
"là 4ualifés à sérvirsous les ;dispositions de cette Ordon-
" nance, sera le plus ancien des associés de telle société res-

pectivement. "

CLAUSE, L L.

" Et qu'il soit:de plus Ordonné et Statué par l'autorité sus-
dite, que toutes les sommes d'argent ci-devant mentionnées,
sont déclares être argent courant de cette Province du Bas-
Canada, et nul autré.

CLAUSE, M M.

Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué par l'autorité
..dite, que cette Ordonnance continuera en force de Loi,

"qu'au premier jour de Novembre, dans l'année mil huit
-" quarante-deux, et non au delà."

sus-
jus-
cent

L'Honble. M. Mofatt a proposé, secondé par M. .Molson,

Que la Clause C, soit considérée de nouveau:;

Le Conseil s'est divisé sur la motion:

POUR LA MOTION. CONTRE LA MOTION.

MM. Pothier. M. De Rocheblave.
Mofatt,.
McGil4
Gerrard
Quesnel
Christ ie

Molson,.
Penn.

Ainsi,elle a été emportée dans l'affirmative, et

ORDOMNBi, en conséquence. L ... ...

2Vic.
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La dite Clause. ayant, été: lue de nouveau,

L'Honble. M. Mofatt a proposé,.secondé par M. Penn,

Qu'au lieu de "douze livres dix chelins" le troisième blanc dans la dite Clause,
soit rempli avec les mots "dix."

Le Conseil s'est divisé sur la motion.

POUR - LA MOTION. CONTRE LA MOTION

MM. Moffatt, .MM. 'Pothier,

Gerrard, McGill,
Mòlson De Rocheblave,
iPenn. Quesnel.

Christie.

Ainsi, elle a passé dans la négative.

L'Honble. M. Mofatta .proposé, -secondé parM. ienn,

Qu'au lieu de "'douze livrestdixchelins;" Il t;oisième .banc dans la
Clause soit rempli avec le mot ''douze.'

Le Conseil s'est encore divisé sur la motion,

POUR LA MOTION. CONTRE LA MOTION.

MM. Moffatt, ~M. Pothier,
MiJfcGill, . . DeRo.fiebave,

Gerrard, Quesnel,
Ch> istie,

.Molson,
Penn.

-Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative, et

ORDONNE', en conséquence.

Sur motion de l'Honble. M. .Mofatt,secondé par 'HoþWe.:M. Pothier,

lite
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RESOLT, Que la discussion ultérieure sur cette Ordonnancé soit.remis à déinain.

Alors, sur motion de l'Honble. M. Pothier, secondé par M. Gerrard

Le Conseil s'est ajourné.

MARDI, 18e. DECEMBRE, 1838.

PRESENS.

L'Honble. M. Cuthbert, Président.

MU. Pothier,
Mofatt,
McGill,
De Rocheblave,
Gerrard,
Quesnel,
Christie,
Molson et
Penn.

PRIERES.

Conformément. à l'ordre, le Conseil a.repris ultérieurement ladiscussion sur
l'0iidotiance pour la sommation, dés Éëéits Jù'rs dãns Ie rn'áiies Criiiëlles.

L'Honble. X..DeRc7ýebtd,é aproposé, se4cíap' r M Quesnel,

Que la Clause Statuante soit maintenant considérée de nouveau;

Le Conseil s'est divisé sur la motion:

Pouit LA MOTION. CONTftE Li OTION.

MM. Pothier, MM. #ffatt,
DeRocheblave, MGill,
Quesnel, Gerard,
Molson.- Christie,

Pénn.
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Ainsi, elle a passé dans négative.

L'Honble. M. De Rocheblave a proposé, secondé par M. Quesnel,

Que la Clause E, soit maintenant considérée de nouveau.

Le Conseil s'est divisé sur la motion:

FOUR LA MOTION. CONTRE LA MOTION.

MM. DeRocheblave, M M. Pothier,
Quesnel. Moffatt,

McGill,
Gerrard,
Christie,
-lJlolson,
Penn.

Ainsi, elle a passé dans la négative.

L'Honble. M. Moffatt a proposé,secondé, par M. Penn,

Que l'amendement suivant soit fait à la dite Ordonnance:

Préambule.-Retranchez tous les mots après le deuxième "«et" dans la septième
ligne, jusqu'à "icelle" inclusivement, dans la dix-neuvième
ligne, et insérez '"qu'il est expédient d'adopter, des disposi-
tions ultérieures à cet effet."

Le Conseil s'est divisé sur l'amendement proposé:

POUR L'AMENDEMENT. CONTRE L'AMENDEMENT..

MIM. Pothier, MIM. DeRocheblave,
Moffaut, Quesnel.

-Mc Gill;
Gerrard,
Christic,
Peoson,
Penn.
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Ainsi, elle a été emportée dans l'aairmative.

Et,

ORDONNE', en conséquence.

L'Honble. M. Mofatt a proposé, secondé par M. Penn,

Que l'amendement suivant, soit aussi fait à la dite Ordonnance:

Titre.-Retranchez tous les mots après "le " et insérez "qualification et somma-
tion des Jurés dans les matières Civiles et Criminelles.

Le Conseil s'est divisé sur l'amendement proposé:

POUR L'AMENDEMENT. CONTRE L'AMENDEMENT.

M M. Pothier MM. Deocheblave,
Mofatt, Quesnel.
McGill,
Gerrard,
Christie,
Molson,
Penn.

Ainsi, elle a été emportée dans l'affimative.

.Et,

ORDONNE', en conséquence.

L'Honble. M. Mofatt a proposé, secondé par l'Honble. M. McGill,

Que la dite Ordonnance, telle qu'amendée, soit transcrite au net;

M. Penn a proposé, secondé par l'Honble. M. Molson,

Que dans l'état actuel du Pays, il est inexpédient de procéder ultérieuremen.
ur la dite Ordonnance;

0 2
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Le Conseil s'est divisé sur la motion d'amendement:

POUR L'AMENDEMENT.

MM. DeRocheblave,
Gerrard,

Quesne,

Christie,

Moison,

Penn..

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative,

Et,

CONTRE L'AMENDEMENT.

MM. Pothier,
Mojatt,

McGill.

RESOLU, en conséquence.

Sur motion de l'Honble. M. Pothier, secondé par lHonble. M. McGill,

ORDoNNE', Que l'ordre du jour du 10e. de ce mois, pour. la seconde lecture de l'Or-
donnance pour indemniser les personnes qui, depuis le premier jour de
Novembre, mil huit cent trente-huit, ont participé à lappréhension, l'empri-
sonnement ou la détention des personnes suspectées "de Biaute-Trahison ou de
.Menées Séditieuses, ou à la suppression d'Assembléès illégales, et . pour
d'autres fins y mentionnées, soit maintenant rétabli, et que la dite Ordonnance
soit lue une seconde fois demain.a e ln

Alors, sur motion de l'Honble. M. Pothier, secondé par l'Honble. M. McGill,

Le Conseil s'est ajourné.

W2 E~q. I 8~8.
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MEReD 19e. DECEM RE 1838.
L'Honble. M. Cuthbert, Président.

MM.L Pothier,
McGill,.
DeRocheblje,
Quesnel,
Christie et
Penn.

PRIERES.

Conformément à l'ordre, une Ordonnance pour indemniser les personnes qui,depuis le premier jour de Novembre, mil huit cent trente-huit, ont panicipé àaprésension ou la détention des personnes suspectées de Haute-Trahison ou de Me-nées Séditieuses, ou à la suppression d'Assemblées ilIlégales et pou' d'
mentionnées, a été lue une seconde fois.

La question de concours ayant été separément mise sur chacune des clauses dela dite Ordonnance, elles ont été agréés unanimement.

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par l'Honble. M. Pot hier,
ORDONNE', Que la dite Ordonnance, soit transcrite au net.

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par l'Ionble. M. Pothier,

QRDoNmNE' Que.l'ordre du jdur du 14e. 'du courant, pour la discussion ultérieured'une Ordonnance pour déclarer'que le Chapitre second du Statut du Parle..ment d'Angleterre, passé dans la trente-uiiième année duàrgne de Charles
Second, n'est pasiet n'a jamais étéen force dans cette Province, et pour d'au..
tres objets, soit rétabli, et que la discussion sur icelle ait lieu demain.

Alors, sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par 1'Honble.M. Pothier,

Le Conseil s'est ajourné.
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JEUDI, 20e. DECEMBRE, 1838.
PRESENS.

L'Honble. M. Cuthbert, Président.

MM. Potihier,
Mofatt,
JJcGill,
De Rocheblave,
Gerrard,
Quesnel et
Christie.

PRIERES.

Conformément à l'ordre,. le Conseil a repris la discnssion sur l'Ordonnance pourdéclarer que le Chapitre second du Statut du Parlement d'Angleterre, passé dans la.trente-unième année du règne de Charles Second, n'est pas et n'a jamais été en forcedans cette Province, et pour d'autres objets,

Sur motion de l'Ionble. M. Moffatt, secondé par l'Honble. M. McGill,
ORDONNE', Que les amendemens suivants soient faits à la dite Ordonnance:

Page 1, ligne 12 .- Après " Tailleur," insérez " prévenu de suspicion de Haute-
'Trahison."-

18.-Après " Novembre" insérez " ou environ."

2 -- 14.-Après "Teed" insérez 'c prévenu de suspicion de Haute-Tra..
hison comme susdit."

3, -- 13.-Après " Novembre" insérez " ou environ."

2 '7.-Retranchez " séparément " et insérez " en second lieu."

- 4, - 4 et 5.-Retranchez <"il est expédient etnécessaire de déclarer gue."
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Page 4, ligne IO.-Après " et" insérez il est expédient nécessaie de ce décla-
rer:

- 5, - 4 .- Retranchez " Habeas Corpus" et insérez " de Prise de Corps.".

-- 2 1.-Après " date" insérez "le ou vers."

-- 6, -- 6.-Après " Novembre" insérez 's ou environ.-

TUIre.-Après " Province" insérez " et pour d'autres objets."

L'Honble. M. Mofltt a proposé, secondé par l'Honble Mr. McGill,

Que la dite Ordonnance, telle qu'amendée, soit transcrite au net ;

Le Conseil s'est divisé sur cette motion

'POUR LA MOTION. CONTRE LA MOTION.

M M. Pothier, M M. De Rocheblave,
MlLoffat,. Quesnel.
McGill,
Gerrard

Christie.

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative.

Et,

RESOLU, en conséquence.

Alors, sur motion de l'Honble M. McGill, secondé par l'Honble. M. Mofatti

Le Conseil s'est ajourné.
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VENDREDI, 21e. DECEMBRE, 1838.

PRESENS.

L'Honble. M. Cuthbert, Président.

MM. Pothier,
Moflatt,
DeRocheblave,
Gerrard,
Quesnel,
Chiistiý,
MoLson et
Penn.

PRIERES.

Son Excellence 1'Adniinist'âteur du GouverYirié'ù"t est èénié dans la Salle du
Conseil, et a pris son siége au Fauteuil.

Sur motion de l'Honble: M. Mofatt, secondé par l'Hohble. M. Pothier,

ORDONNE', Que l'Ordonnance pour indemniser les personnes qui, depuis le premier
jour de Novembre mil huit cent trente-huit, ont 'pï-Nipé à l'appréhension,
l'emprisonnement ou la détention des personnes suspectées de Haute-Trahison
ou de Menées Séditieuses, ou à la suppression d'Assemblées illégales, et pour
d'autres fins y mentionnées, soit-maintenant lue pour la -troisième ifois..

La dite Ordonnance a, en conséquence été lue, pour la troisième fois.

Son Excellence ayant posé la question:

Cette Ordonnance sera t-elle maintenant passée ?'

Il a été

RESOLU, dans l'affirmative.

Son Excellence a alors signé la dite Ordonnance.
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Sur motion de l'Honble.M. Moftait, secondé par l'Honble.Mr. Potider,

ORDONNE', Qu'une Ordonnance, pour déclarer que le Chapitre second du Statut du
Parlement d'Angleterre, passé clans la trente-unième année du règne de Charles
Second, n'est pas et n'a jamais été en force dans cette Province, et pour d'au-
tres objets, soit maintenunt lue pour.la troisième fois.

La dite Ordonnance a, en conséquence, été lue pour la troisième fois.

Son Excellence avant posé la question

Cette Ordonnance sera t-elle maintenant passée ?"

Il a été

RESoLU, dans l'affirmative.

Son Excellence a alors signé la dite Ordonnance.

Et, ensuite Son Excellence s'est retiré.

L'Honble. M. Uuthlert, a repris Je Fauteuil.

Alors,

Sur motion de l'Honble. M. Potlier, secondé par l'Honble. M. lofatt,

Le Conseil s'est ajourné, jusqu'au dixième jour de Janvier prochain.

P
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INDEX
AU

TROISIEME VOLUME DES JOURNAUX
DU

DE LA

ADMINISTRATEUR (') du Gouvernement. Prend son siège à la Table du
Conseil, 4, 11,12, 16, 22, 23, 25, 26, 41, 45, 54, 72, 75, 106.

Propose certaines Ordonnances pour la considération et l'adoption du
Consil,-en personne, 4, 12, 22, 23, 25, 2S, 40, 72. Par message,
49, 51, 65, 69.

Nomme un Membre pour présider au Conseil, 4.

Adresse le Conseil sur l'état de la Province, 12.

------- Message de Son Excellence, recommandant l'adoption de certaines Règles
et Réglemens pour la conduite des procédés du Conseil, 4.

transmettant le projet d'une Ordonnance
( 1.) pour établir une Cour de Judicature pour juger certains crimes, et
citant le passage d'une dépêche du Secrétaire d'Etat pour les Coloriies,

Q
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Administrateur, du Gouvernement, continué.

qu'il a dernièrement recue,. relativement à la constitution d'un Tribunal
pour juger les cas de Trahison et de Meurtre, 49.

Message de Son Excellence, transmettant les projets de trois Ordon-
nances, (12.) (13.) (14.), et faisant savoir que la première a été dressée
en rapport avec celle (11) transmise hier, et qu'on ne peut procéder sur
icelle, avant que cette dernière ait été passée, 51.

informant le Conseil, que désirant proposer à sa
considération d'autres mesures liées avec la formation d'un nouveau
tribunal pour le jugement de certaines offenses, il demande qu'il ne
soit pas procédé ultérieurement sur l'Ordonnance (11.) pour constituer
une nouvelle Cour de Judicature, 61.

transmettant au Conseil pour son information, une Dépêche du
Secrétaire d'Etat pour les Colonies, relativement à la suspension des
payemens en espèces par les Banques, 62.

Appréhension et de'tention de certaines personnes. Voyez Ordonnances, (4.)

mnes. Voyez Ordonnances, (2.)

Attainder, de certaines personnes. Voyez Ordonnances, (8.) (12.)

BANQUE de Montréal. Pétition du Président, Directeurs et Compagnie d'icelle,
pour être autorisés à suspendre le rachat en espèces de leurs Billets, 5.

3anqiues. Voyez Administrateur; Ordonnances, (1.)

CONSEIL SPECIAL-Les Membres prêtent le serment, et prennent leurs siéges
3, 12, 19, 20.

on l'informe que Thomas Leigh Goldie, Ecuyer, a été nommé Assistant
Greffier, durant l'absence nécessaire du Greffier, 4.

. - Les noms des Conseillers sont pris lors des divisions, 10, 14, 27, 30,34,
36, 40, 42, 43, 44, 47, 74., 76, 80, 81, 82, 83, 97, 98, 99, 101, 101,
102, 103.
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Conseil Spécial, continué.

-Excuses des Membres pour leur non-présence, mises sur la Table, 19,31.

Membres obtiennent permission de s'absénter, 31.

Un Membre met sur la Table certains amendemens qu'il piópose dé fàire
à une Ordonnance(15.) 67, 69.

S'ajourne à des heures particulières, à des jours futurs, Il, 16, 25, 27,
29 33,.44, 53, 66.

à une heure particulière du même jour, 70,.

-- ajourne la séance momentanément, 23·.

s'ajourne faute de quorum, 93.

Motion pour s'ajourner à une heure particulière du lendemain, 29. Ün
amendement y est proposé et négativé, 30. Le motion est agréé, ibid.

S'assemble et s'ajourne, 19, 20, 21, 22,.47, 60, 55, 66,.67, 69.

Déclare par Résolution que dans l'état actuel du Pays, il n'est pas expé-
dient de procéder ultérieurement sur l'Ordonnance (15.) pour régler la

sommation des Petits Jurés, 101.

Cour de Judicature. Voyez Ordonnances, (11.)

Cours Martiales. Voyez Ordonnances, (8.)

e
F.
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GOLDIE, THOMAS LEIGH, Ecuyer. Voyez Conseil Spécial.

HIABEAS CORPUS, (L'Acte.) Voyez Ordonnances.

Haute-Trahison. Voyez Ordonnances, (4.) (12.) (16.)

INDEMNITE' de certaines personnes. Voyez Ordonnances, (16.)

*JUGES Assistans du Cour du Banc du Roi. Voyez Ordonnances, (18.>

Juges de Paix. Voyez Ordonnances, (5.)

K.
L.
MAGISTRATS Salariés. Voyez Ordonna nces, (5.)

Messages. Voyez Administrateur.

Munitions de Guerre. Voyez Ordonnances, (2.)

NON-REVELATION de Haute-Trahison. Voyez Ordonnances, (4.)

ORDONNANCES

1. Pour autoriser certaines Banques y nonmmées à suspendre les
payements en espèces dans certains cas. Lue la première fois'4.
Lue la seconde fois 7. Amendée, 7, 10. Passée par l'Administrateur
et le Conseil, 11.

2. Autorisant la saisie et la détention, pendant un temps limité, de la
poudre, du plomb, des armes et autres munitions de guerre ; lue la
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Ordonnances continué.

* première fois, 13. Lue la seconde fois, 13. Amendée, 14. Passée
par l'Administrateur et le Conseil, 17.

3. Pour la suppression de la Rebellion qui existe malheureusement dans
cette Province du. Bas-Canada, et pour la protection. des personnes et
des propriétés des fidèles sujets de Sa Majesté en icelle.; lue la pre-
mière fois, 12. Lue la seconde fois, et amendée, 15.. Passée par
l'Adiministrateur et le Conseil, 17.

4. Pour autoriser l'appréhension et la détention: des:personnes contre les-
quelles il existe des charges de Haute-Trahison, Suspicion de Haute-
Trahison, Non-révélation:de Haute-Trahison, et:de Menées Séditieuses,
et pour suspendre quant à ces personnes, pendant un temps limité, une
certaine Ordonnance y mentionnée, et pour d'autres fins ; lue la
première fois, 13. Lue une seconde fois et amendée, 15. Passée par
l'Administrateur et le Conseil, 18.

5. Pour autoriser le Gouverneurou la personne administrant leGouverne-
ment dle cette Province à nommer des personne., pour Juges de Paix et
Magistrats salariés, nonobstant un Acte de la Législature de la Province
dil Bas Canada, passé dans la sixième année du règne de feu Sa Majesté
le Roi Guillaume Quatre, et intitulé, " Acte pour la qualification des
Juges de Paix;" lue la première fois, 22. Lue la seconde fois, 26,
Lue la troisième fois, 28. Passée par l'Administrateur et le Conseil, 29.

6. Pour déclarer et déterminer le temps où la Rebellion qui malheureuse-
ment existe à présent dans cette Province, sera censée avoir cessé, et
pour d'autres fins ; lue la première fois, 23. Lue la seconde fois et
considérée, 24. Passée par l'Administrateur et le Conseil, 25.

7. Pour'empêcher plus efficacement de prêter ou de faire prêter des ser-
nients illégaux, et pour mieux prévenir les pratiques traîtresses ou:
séditieuses ; lue la première fois, 26. ' Lu la seconde fois, 32- Amen-
dée, ibid, 37, 38, 39, 40, 41. Passée par l'Administrateur et le Conseil,,
46.

S. Pour donner l'effet d'une attainder aux'sentences ou jugements qui
aeront rendus par des Cours Martiales,.- en-vertu. de deux des Ordon-.
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Ordonnances, continué.

nances précédentes, (3.) (6.) Lue la première fois, 29. Lue la
seconde fois, 32. Considérée, 34. Amendée, ibid, 35, 36, 37. Passée
par l'Administrateur et le Conseil, 46.

9. Pour étendre au District de Saint François, dans la province du
Bas-Canada, les dispositions -de certaines Ordonnances y mentionées ;
lue la première fois, 29, lue la seconde fois, 32. Considérée, 41. Passée
par l'Administrateur et le Conseil, 46.

10, Pour confirmer certaines Ordonnances du Gouverneur de cette Pro-
vince, et du Conseil Spécial pour les affaires d'icelle, et pour déclare
a quelle époque elles ont respectivement commencé d'avoir effet ; lue
la première fois, 4-2. Lue une seconde fois, 42. Amendée, 43, 44.
Passée par l'Administrateur et le Conseil, 47.

11. Pour constituer une Cour de Judicature pour juger certain crimes
et offenses y mentionnées ; lue la première fois, 50. Lue une seconde
fois, ibid, considérée, 52. Motion pour en ajourner la considération
au premier Mai prochain, 56. Un amendement y est proposé et ac-
cordé après division, ibid, 57. Considérée de nouveau, 57, 58, 59.
Message de l'Administrateur demandant qu'il ne soit pas procédé ulté-
rieurement sur la dite Ordonnance, 61.

12. Pour pourvoir au plus prompt Jugement. (Speedy Attainder,) des
personnes contre lesquelles a été produit des informations pour Haute-
Trahison, Suspicion de Haute-Trahison,.et pour Menées Séditieuses, et
lesquelles se sont enfuies de la Province, ou y demeurent cachées afin
d'échapper à la Justice; transmise au Conseil pour sa considération, 51.
Voyez Administrateur.

- 3. pour autoriser l'instruction dans quelque district que ce soit de cette
province, du procès des personnes accusées de certains crimes et offenses;
lue la première fois, 51, Lue la seconde fois et amendée,52. Passée
par l'Administrateur et le Conseil, 54.

14. Pour autoriser le Gouverneur ou.la personne administrant leGouver.
nement de cette province à faire confiner dans aucune des prisons de la
dite province les personnes emprisonnées ou détenues sous accusation



IN DE X.

Ordonnances, continué.

de certains crimes, ou pour d'autres, fins; lue la première fois, 51.
Lue la:seconde fois et-amendée, 53. Passée par l'Administrateur et le
Conseil, 55.

-15. Pour régler la sommation des Jurés dans les: matières Criminelles,
lue la première fois, 65. Lue la seconde fois, 67. Considérée, 69, 72,
75. Amendée, 76, 78, 79, 80, 81, 82; 83, 84, 85, 86, 87-, 88,89, 90,
91, 92, 94, 95, 96. Une clause considérée de nouveau, 97. Motion
pour l'amender, négativée, 98. Elle.est amendée, 98.. Deux motions
pour reprendre en considération deux autres clauses négativées. Amen-
dée ultérieurement, 99,. 100, 101. Le Conseil déclare par une résolu-
tion, après division, que dans l'état actuel du Pays, il est inexpédient
de procéder ultérieurement. sur cette Ordonnancé, 102.

-16. Pour indemniser les personnes qui, depuis le premierjourde Novembre
mil. huit:cent trente-huit, ont participé à. l'appréhension, l'emprisonne-
ment ou la détention des personnes suspectées de Haute-Trahison ou
de Menées Séditieuses, ou à la suppression. d'assemblées illégales, et
pour d'autres fins y mentionnées ; lue la première fois, 69.. Lue la
seconde fois et considérée, 103. Passé par l'Adniinistrateur et le Con-
seil, 106,

17. pour déclarer que le Chapitre Second du Statut du Parlement d'An-
gleterre, passé dans la trente-unième année du. règne de Charles Se'-
cond, n'est pas et n'a jamais été en force dans cette Province, et pour
d'autres- objets ; lue la première fois, 73. Lue la seconde fois, 77.
Amèndée, 104. Passée par l'Administrateur et le Conseil, 107.

18; Pour autoriser le Gouverneur ou la.personne.adinistrantle Gouver-

nement de cette Province, à nommer un ou plusieurs Juges-Assistants
pour les Cours du Banc du Roi pour les Districts de Québec.et de
Montréal,.en cette Province, et un Juge-Assistant pour.le District des
Trois-Rivières, en cas-de maladie, d'absence nécessaireou de suspension
d'office d'aucun des Juges des dites Cours dui Banc du Roi respectives,
ou du Juge résident pour le District des Trois-Rivières, en la dite
Province ;'lue la première fois, 73. Lue la seconde fois et considérée,
73, 74. Passée par l'Administrateur et le Conseil, 75.
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PERSONNES accusées de Haute-Trahison, &c. Voyez Ordonnances. (4.)(13.)(145

Pétition. Voyez Banque de Mlfontréal.

Petits Jurés. Voyez Ordonnances, (15)

Plomb. Voyez Ordonnances, (2.)

Poudre. Voyez Ordonnances, (2.)

Pratiques Séditieuse. Voyez Ordonnances, (7.)

Traitresses. Voyez Ordonnances, (4.) (7.) (16 )

Président (Membre,) l'Honble Toussaint Pothier est nommé, 4. L'lonble. James
Cuthbert, prend le Fauteuil, 13.

Procès, des personnes accusées de certains crimes, &c., autorise's dans quelque District
que ce soit. Voyez Ordonnances, (l 1.)

QUESTIONS amendées, .57, .101.

Négativées, 15, 27, 30, 73, 82, 98, 100.

REBELLION, période définie où elle sera censée avoir cessé. Voyez Ordon-
nances, (6.)

Suppression d'icelle. Voyez Ordonnances, (3.)

Règles et Réglemens pour la conduite des procédés du Conseil, soumis par l'Admi.
nistrateur du Gouvernement, 4. Adoptés, ibid.

Relativement aux deuxième et troisième lectures des Ordonnances sus-
pendues, 8, 14, 24, 41, 52, 73.

SAINT-FRANCOIS, District de. Voyez Ordonnances, (9:)

Serments ille'aux. Voyez Ordonnances, (7.)

Sommation de Petits Jurés. Voyez Ordonnances, ( 15.)
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Statut du Parlement d'-Angleterre, 31e. Ch. I. chap. 2. Voyez Ordonnances, (17.)

Suppression de la Rébellion. Voyez Ordonnanccs, (3.)

Suspicion de Haute-Trahison. Voyez Ordonnances, (4.)

T.
U.

v.

Y.


